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5
-
PLONGEON CATMARIN
Hauteur : 49 cm, longueur : 53 cm. Beau.
Gavia stellata.

Provenance
«Plongeon Cat-Marin tué par Charles Radot au 
Crotoy le 28 mars 1894».

 300/ 400 €

6
-
CRABES PORCELAINES, CRABES COUDÉS, 
HOMARD ET DIVERS
Dans 5 boites.
50 x 39 cm, 26 x 19,5 cm, 20 x 15 cm, 10 x 10 cm 
et 9 x 9 cm.
Parillia major (mâle et femelle), Porcellana sp., 
Leucosia sp., carcinus sp., Majidae, Rhinolambrus 
sp., Enoplometopus sp.

 300/ 500 €

7
-
SARCELLE ÉLÉGANTE, COLVERT
Hauteurs : 26 et 35 cm, longueurs : 29,5 et 53 
cm.
Anas formosa, Anas platyrhynchos. (Vielmur 
1988, Arfons 1960).

Provenance
Collection Yvan Delqué (1928-2021) Le Musée de 
la Nature - Castres. Conservée par la famille.

 100/ 120 €

8
-
DEUX GUILLEMOTS À MIROIR
Hauteurs : 16 et 22 cm.
Cepphus grylle, CE, spécimens antérieurs à 
l’arrêté ministériel du 19/05/1981.
L’un daté 1896.

Provenance
Pour l’un : achat en 1970 à Gustafsson 
(Danemark).

 250/ 300 €

9
-
GOÉLAND BOURGMESTRE
Hauteur : 46,5 cm, longueur : 62 cm.
Larus hyperboreus. CE, spécimen antérieur à 
l’arrêté ministériel du 19/05/1981.

Provenance
Collection de Gramont, XIXème siècle.

 200/ 250 €

10
-
BARRACUDA
Naturalisé en entier. À fixer au mur.
Longueur : 84,5 cm, hauteur : 25 cm.
Sphyraena barracuda.

 200/ 300 €

1
-
DEUX MOUETTES PYGMÉES À PIEDS ROUGES, 
GUIFETTE MOUSTAC, GUIFETTE NOIRE
Quatre spécimens dont une mouette pygmée à 
pied rouge mâle et une immature.
Hauteurs : de 15 à 18 cm, longueurs : de 23 à 27 
cm.
Larus minutus (Baie de Somme 1963 et 1978), 
Chlidonias hybrida (Capestang 1969), Chlidonias 
niger (Puisserguier 1978).

Provenance
Collection Yvan Delqué (1928-2021) Le Musée de 
la Nature - Castres. Conservée par la famille.

 200/ 300 €

2
-
GRAND GRÈBE, FOULQUE MACROULE, 
HUITRIER NOIR
Hauteurs : de 30 à 42 cm.
Podiceps major (espèce exotique non 
règlementée), Fulica atra, CH.
Spécimens de la fin du XIXème siècle.
Haematopus ater.

 250/ 300 €

3
-
CRABE ARAIGNÉE, CIGALE DE MER, CRABE 
FANTÔME
Dans 3 boites vitrées.
35 x 31,5 cm, et 2 fois 26 x 19,5 cm.
Pisa sp., Naxioides sp., Ocypode sp., Parribacus 
sp.

 300/ 500 €

4
-
GOÉLAND CENDRÉ, MOUETTE RIEUSE, 
MOUETTE PYGMÉE
Hauteurs : de 16 à 28 cm, longueurs : de 26 à 
41 cm.
Larus canus («goëland pygmée tué par 
Julien Moinel le 20 mai 1901 au Crotoy»), 
Choicocephalus ridibundus, Larus minutus, CE, 
spécimens antérieurs à l’arrêté ministériel du 
19/05/1981.

Provenance
Pour le goéland et la mouette rieuse : ancienne 
collection Michel Marcel, achat en 1966.

 200/ 250 €
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14
-
GRENOUILLES VERTES
En liquide conservateur dans deux bocaux 
anciens en verre.
L’une écorchée, l’autre en cycle complet de 
développement.
Hauteurs des flacons : 15 et 50 cm.
Pelophylax kl. esculentus.

 100/ 150 €

15
-
DOUZE TESTS D’OURSINS
Présentés dans une vitrine. Couleurs naturelles.
Hauteur : 40 cm, cotés : 29 x 18 cm.

 300/ 500 €

16
-
SAINT-PIERRE
Longueur : 31 cm, hauteur : 35 cm.
Zeus faber.

 200/ 400 €

17
-
BALISTE BLEU
Soclé.
Hauteur : 29,5 cm, longueur : 30 cm.
Odonus niger.

Répartition
Cette espèce se trouve dans la Mer Rouge et 
dans tout le bassin Indo-Pacifique tropical.

 300/ 400 €

18
-
GORGONE BLANCHE
Présentée soclée.
Hauteur : 1,10 m, largeur : 90 cm.

 300/ 500 €

19
-
ORPHIE
Longueur : 57 cm, hauteur : 23,5 cm.
Belone belone.

Note
Pointue comme une épée, elle est dangereuse 
quand elle se jette hors de l’eau. Ses victimes les 
plus fréquentes sont les pêcheurs.

 300/ 400 €

20
-
ROUSSETTE
Longueur : 48 cm, hauteur : 18,5 cm.
Scyliorhinus canicula.

 200/ 400 €

21
-
MÉDUSE, TRITONS, POISSON
En liquide conservateur dans des bocaux anciens 
en verre.
La méduse et les deux tritons en entier.
Cycle de développement complet pour le 
poisson.
Hauteurs des flacons : 15, 16,5 et 40 cm.

 180/ 250 €

11
-
ROSTRE DE POISSON SCIE
En aluminium. Présenté soclé.
Hauteur 1,59 m. Base : 39 x 30 cm.

 300/ 500 €

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

12
-
DEUX FOUS DE BASSAN
Un adulte et un juvénile. Les cous 
abimés. 
Hauteurs : 44 et 54 cm, longueurs : 63 
et 73 cm.
Morus bassanus (Baie de Somme, 
1968).

Provenance
Collection Yvan Delqué, Le Musée 
de la Nature – Castres (1928 – 2021). 
Conservée par la famille.

 200/ 400 €

13
-
DEUX GRANDS CADRES MARINS
Sur le thème des mollusques et des 
crustacés.
Toutes les espèces nommées.
51 x 60 cm et 53,5 x 62 cm.

Provenance
Collection Yvan Delqué (1928-2021) 
Le Musée de la Nature - Castres. 
Conservée par la famille.

 300/ 500 €
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28
-
TRÈS BEAU POISSON PERROQUET
Belle dimension.
Longueur : 71 cm, hauteur : 35,5 cm.
Scarus ghobban.

Répartition
Zone Indo-Pacifique tropicale.

 700/ 900 €

29
-
TABLE BASSE
Ronde.
Le pied en racine de teck. Plateau circulaire en verre.
Hauteur : 56 cm, diamètre du plateau : 1,20 m.

 700/ 900 €

22
-
DEUX GRANDS ROSTRES D’ESPADON
Soclés.
Hauteurs : 1,04 et 1,15 m.
Xiphias gladius.

 400/ 600 €

23
-
COLLIER PAPOU
Composé d’une tresse de cauris et de 
porcelaines.
Présenté soclé.
Hauteur : 50 cm, largeur : 26 cm.
Cypraea moneta, Cypraea tigris.

 200/ 300 €

24
-
DOUZE PLANCHES D’ALGUES
Réunies dans un cadre.
Dimension des planches : 13 x 13 cm.
Cadre : 59 x 70 cm.
XIXème siècle.

 500/ 700 €

25
-
PENSHELL, MOULE PERLIÈRE
Soclés.
Hauteurs : 35 et 37 cm.
Atrina vexillum, Sinanodonta woodiana.

 300/ 400 €

26
-
CORAIL DE FEU
Présenté soclé sur une base en bois laqué noir.
Hauteur totale : 41 cm, largeur : 36 cm.
II/B, Millepora exaesa. Traçabilité établie.

 800/ 1 000 €

27
-
DENT DE MEGALODON
Fossile. Bel état.
Section : 11,5 cm.
Début du Pliocène - environ 5 millions d’années.

Provenance
Ouest de Java.

 400/ 600 €

2322 24 26 27
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36
-
GRONDIN PERLON
Belle dimension.
Longueur : 50 cm, hauteur : 20 cm.
Chelidonichthys lucerna.

 300/ 500 €

37
-
GRAND CASQUE CORNU
Présenté soclé. 
Hauteur : 38 cm, largeur : 26 cm.
Cassis cornuta.

 300/ 400 €

38
-
MAQUEREAU COMMUN
Longueur : 39 cm, hauteur : 17,5 cm.
Scomber scombrus.

 300/ 500 €

39
-
POISSON TAUREAU ET SQUELETTE
Partie antérieure de squelette de poisson.
Longueurs : 25 cm, hauteurs : 8,5 et 19 cm.
Acanthostracion quadricornis.

Provenance pour le squelette
Ancienne Collection Raoul le Dart (1875 - ?), 
Château du Vaugroult (Calvados). Naturalisé par 
D. Aubry - Naturaliste - 10 rue Froide - Caen.

 60/ 80 €

40
-
OURSIN PARASOL
Présenté dans un coffret vitré. Peu fréquent en 
vente.
20 x 19.5 cm, profondeur : 5.5 cm.
Goniocidaris clypeata.

 200/ 300 €

41
-
GORGONE BLANCHE
Présentée soclée.
Hauteur : 1,17 m, largeur : 1,20 m.

 500/ 700 €

42
-
COQUETTE
Mâle.
Longueur : 32 cm, hauteur : 17 cm.
Labrus mixtus.

 200/ 400 €

43
-
SÉBASTE CHÈVRE
Longueur : 33 cm, hauteur : 16 cm.
Helicolenus dactylopterus.

 300/ 400 €

44
-
BELLE COQUILLE DE MELO BRODERIPII
Présentée soclée.
Hauteur : 37 cm, largeur : 19 cm.
Melo broderipii.

 300/ 400 €

45
-
DIX ÉTOILES DE MER
Présentées dans un globe ancien.
Hauteur : 44 cm, largeur : 30 cm, profondeur : 18 cm.

 300/ 500 €

30
-
BEL HEMIFUSUS TUBA
Présenté soclé.
Hauteur totale : 50 cm.

 150/ 200 €

31
-
NAUTILE POLI, GORGONE NOIRE, MUREX
Présentés sur des socles.
Hauteurs : de 32 à 48 cm.
II/B, Nautilus pompilius acquis et importé avant 
la réglementation de 2017. Traçabilité établie.
Murex ramosus.

 400/ 600 €

32
-
TORTUES, NAUTILE
Deux lithographies aquarellées. Encadrements 
laqués noir.
Dimensions hors tout : 43 x 53 cm.

 200/ 400 €

33
-
TRÈS BEAU SYRINX
Élégamment soclé sur tige et base à gradin en 
bois. Très belle dimension.
Hauteur totale : 78 cm, largeur : 30 cm.
Syrinx aruanus.

 400/ 600 €

34
-
BALISTE CLOWN
Posé sur une balane.
Hauteur : 26 cm, largeur : 28 cm.
Balistoides conspicillum.

 200/ 300 €

35
-
LIMULE, ROSTRE DE MARLIN, CRABE ROUGE 
DES CORAUX
Tous soclés. 
Hauteurs : de 22 à 44 cm.
Limulus polyphemus, Istiophoridae, Carpilius convexus.

 200/ 300 €
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51
-
GROSSE PINCE DE HOMARD
Dorée à l’or fin.
Présentée dans un globe ancien.
Hauteur : 45 cm, largeur : 31 cm,  
profondeur : 18,5 cm.
Homarus.

 800/ 1 200 €

52
-
THON JAUNE
Reproduction en résine polychrome.
Longueur : 113 cm, hauteur : 42 cm.

 300/ 400 €

53
-
ESPADON VOILIER
Reproduction en résine polychrome.
Longueur : 102,5 cm, hauteur : 44,5 cm.

 300/ 400 €

46
-
OURSINS, CORAIL
Deux lithographies aquarellées. 
Encadrements laqués noir.
Dimensions hors tout : 44,3 x 54,3 cm.

 200/ 400 €

47
-
SEPT CRABES LUNE
Présentés dans un globe ancien.
Hauteur : 52 cm, longueur : 35 cm, 
profondeur : 21 cm.
Matutidae lunaris.

 300/ 500 €

48
-
SEPT «MÉDUSES»
Faites en tests d’oursins, les filaments en 
éponges siliceuses.
Présentées dans un globe.
Hauteur : 55 cm, diamètre : 34 cm.

 800/ 1 000 €

49
-
BATHYNOME GÉANT
Entier.
Présenté dans un globe ancien.
Hauteur : 41 cm, longueur : 31,5 cm, 
profondeur : 18,5 cm.
Bathynomus giganteus.

Répartition
Caraïbes.

 400/ 600 €

50
-
PLASTRON DE TORTUE TRIONIX DE 
CHINE
Présenté soclé.
Hauteur : 43 cm, largeur : 32 cm.
Pelodiscus sinensis.

Note 
C’est une tortue d’eau douce à carapace 
molle, la partie supérieure est souple sur 
les bords et sans écaille rigide kératinisée.

 400/ 600 €
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55
-
TRÈS BEAU DIADÈME DE STYLE 
AMAZONIEN
Inspiré des diadèmes KAYAPO 
(Amazonie Centrale). 
Création unique By David G.

Plumes de ara jaune et bleu, 
ara chloroptère, ara auricolis, 
cacatoès à huppe jaune, pintade 
de Numidie, fibres végétales, 
turquoises brutes d’Amérique, 
lapis-lazuli et coquillages cauris.
Dimension avec le cadre : 2,25 x 
1,46 m.

Toutes les plumes ont été collectées 
pendant la période de mue de 
chaque oiseau. Tous les oiseaux 
protégés sont issus d’élevages. 
Traçabilité établie.
II/B, Ara ararauna.
II/B, Ara chloropterus.
II/B, Ara auricollis.
II/B, Cacatua galerita triton.
Numida meleagris.

Note
Ces grands diadèmes sont portés 
dans le dos lors des grandes 
cérémonies. Les plumes de queues 
de aras dont elle est constituée 
en majeur partie symbolisent 
la noblesse de son propriétaire 
ainsi que la rareté de la coiffe. 
Les turquoises utilisées sont les 
symboles du feu, du soleil et de 
l’eau. Les Aztèques les appelaient 
«pierres des seigneurs» car selon 
leurs croyances elles protègent des 
mauvais esprits.

 15 000/ 18 000 €

54
-
GRAND DIADÈME INDIENS KAYAPÓ
Tribu Txukarramãe, Rio Xingu, États du Para et du 
Mato Grosso, Brésil.
Dite Krôkrôk-tire - ou krôkrôkti.

Monté sur une filière de coton tressé, orné d’une 
couronne de longues pennes caudales d’ara 
jaune et bleu et d’ara chloroptère terminées par 
des plumes blanches d’ardéidés (héron ?)
Hauteur : 1,25 m, largeur : 1,20 m.
Non encadré. Avec son étiquette la Funai. 
Salissures et usures d’usage.

II/B, Ara ararauna.
II/B, Ara chloroptera.
Ardeidae spp. (?) 

Provenance
FUNAI - Fundação Nacional do Índio, achat vers 
1970. Spécimens pré-convention qui dérogent à 
toute interdiction de vente.

Voir modèles similaires au Musée d’art chinois et 
d’ethnographie de Parme et au Musée Barbier-
Mueller de Genève.

Note
C’est le diadème kayapó le plus volumineux. Il 
n’est utilisé que pour les grandes célébrations.
Le nom Krôkrôk reprend l’onomatopée qui 
indique le bruissement des feuilles agitées par le 
vent. Son balancement au rythme de la danse 
suggère l’idée d’une personne qui vole ; le songe 
ancestral de l’Homme qui aspire à la liberté.

 3 000/ 4 000 €
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61
-
QUINZE MORPHO DIDIUS
Présentés dans un globe ancien.
Hauteur : 49 cm, longueur : 33 cm, profondeur : 
22 cm.
Morpho didius.

Répartition 
Pérou.

 800/ 1 200 €

62
-
MOSAÏQUE D’INSECTES
Présentée dans un cadre.
Insectes : 18 x 18 cm.
Encadrement : 40 x 40 cm.
Principalement d’Asie, d’Afrique et d’Amérique 
du Sud.

 600/ 800 €

63
-
HUIT MORPHOS DIDIUS
Présentés dans un globe ancien.
Hauteur : 50 cm, longueur : 43 cm, profondeur : 
22 cm.
Morpho didius.

Répartition
Amérique centrale et Amérique du Sud.

 600/ 800 €

56
-
GRAND HOCCO
Mâle.
Hauteur : 62 cm, longueur : 74 cm.
II/B, Crax rubra. Spécimen né, élevé et mort en 
captivité. Traçabilité établie.

Note
Les grands hoccos sont monogames. Une fois 
qu’un couple est formé, les deux partenaires 
restent ensemble toute leur vie. 

Répartition
Amérique Centrale.

 400/ 500 €

57
-
HOCCO À PIERRE
Mâle.
Hauteur : 51 cm, longueur : 69 cm.
II/B, Pauxi pauxi. Spécimen né, élevé et mort en 
captivité. Traçabilité établie.

Répartition
Amérique Centrale.

 400/ 500 €

58
-
HOCCO DE DAUBENTON
Mâle.
Hauteur : 54 cm, longueur : 78 cm.
Manque des griffes.
II/B, Crax daubentoni. Spécimen né, élevé et 
mort en captivité. Traçabilité établie.

Répartition
Colombie, Venezuela.

 400/ 500 €

59
-
BUSE À TÊTE BLANCHE
À fixer au mur. Belle.
Hauteur : 39 cm.
II/B, Busarellus nigricollis. Naturalisation 
ancienne. Spécimen pré-convention antérieur à 
l’arrêté ministériel de 1997.
Naturalisée par Gilles Becquet vers 1975.

Répartition
Amérique Centrale et Amérique du Sud.

 400/ 600 €

60
-
MORPHO DIDIUS
Présentés en cercle.
Dans un coffret vitré.
50 x 50 cm.
Morpho didius.

Répartition
Pérou.

 800/ 1 200 €

5756 58
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67
-
PAPILLONS MULTICOLORES
Présentés en cercle dans un cadre vitré.
80 x 80 cm.
Dont : Sangaris, P. blumei, Phoebis, P. Thaos 
etc...
Tous continents.

 1 000/ 1 500 €

64
-
PAPILIO ULYSSES
Présentés dans un globe ancien. Très jolis.
Hauteur : 38 cm, longueur : 29,5 cm, 
profondeur : 17 cm.
Papilio ulysses.

Répartition 
Australie, Nouvelle-Guinée.

 600/ 800 €

65
-
MORPHO MENELAUS
Présentés dans un globe ancien.
Hauteur : 54 cm, diamètre : 24 cm.
Morpho menelaus.

Répartition 
Amérique du Sud.

 800/ 1 200 €

66
-
MOSAÏQUE D’INSECTES
Présentés dans un coffret vitré.
40 x 40 cm.
Dimensions du carré d’insectes : 24 x 24 cm.
Goliaths, eupholus, bupestres etc....en 
Provenance de tous les continents.

 600/ 800 €
64

65 66
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73
-
DEUX ANIS À BEC LISSE
Sur la même branche.
Hauteur : 58,5 cm, largeur : 51 cm.
Crotophaga ani, Guyane, spécimens antérieurs à 
l’arrêté ministériel du 04/04/2015.

Répartition
De la Floride à l’Amérique du Sud.

 200/ 300 €

74
-
ARA VERT
Hauteur : 54 cm.
II/B, Ara severus. Spécimen pré-convention.

Répartition
Amérique du Sud.

 200/ 300 €

75
-
PIPILE À GORGE BLEUE
Mâle.
Hauteur : 37 cm, longueur : 53 cm.
II/B, Pipile cumanensis. Spécimen né, élevé et 
mort en captivité. Traçabilité établie.

Répartition
Amérique du Sud.

 300/ 500 €

76
-
MORPHOS HELENOR
Présentés dans un globe ancien.
Hauteur : 62 cm, diamètre : 28 cm.
Morpho helenor.

Répartition
Amérique du Sud.

 700/ 900 €

77
-
EFFRAIE D’HISPANIOLA
Rare en vente.
Hauteur : 51 cm.
II/B, Tyto alba glaucops. Spécimen né, élevé et 
mort en captivité. Traçabilité établie.

Répartition
Cette espèce vit en République Dominicaine et 
à Haïti. 

Note
Contrairement à la chouette effraie (Tyto alba) 
qui a la face blanche, l’effraie d’hispaniola a la 
face grise.

 600/ 800 €

78
-
IBIS À FACE NOIRE
Hauteur : 43 cm, longueur : 50 cm.
Theristicus melanopsis. Spécimen bagué, né, 
élevé et mort en captivité, non règlementée.

Note
Cet oiseau peuple le Chili et le sud de 
l’Argentine.

 800/ 1 200 €

79
-
PETIT-DUC CHOLIBA
Hauteur : 31 cm.
II/B, Megascops choliba. Spécimen né, élevé et 
mort en captivité. Traçabilité établie.

Répartition
Amérique du Sud.

 300/ 400 €

70
-
DINDON OCELLÉ
Mâle.
En plumage nuptial (printemps). Rare en vente.
Hauteur : 64 cm, longueur : 90 cm.
III/C, Meleagris ocellata. Spécimen né, élevé et 
mort en captivité. Traçabilité établie.

Répartition
Mexique, endémique de la péninsule du Yucatán.

 800/ 1 200 €

71
-
IBIS ROUGE
Hauteur : 36 cm. Manque des griffes.
II/B, Eudocimus ruber. Spécimen né, élevé et 
mort en captivité. Spécimen enregistré auprès 
du Ministère de l’Environnement Danois et 
autorisé à la vente dans l’UE.

 800/ 1 200 €

72
-
IBIS ROUGE
Une patte levée.
Hauteur : 45,5 cm, longueur : 42 cm.
II/B, Eudocimus ruber. Spécimen bagué, né, élevé 
et mort en captivité. Traçabilité établie.

Répartition
Amérique du Sud.

 1 000/ 1 200 €
68
-
CYGNE À COU NOIR
Hauteur : 63 cm, longueur : 75 cm.
II/B, Cygnus melancoryphus. Spécimen 
né, élevé et mort en captivité. Traçabilité 
établie.

Répartition
Amérique du Sud.

 800/ 1 000 €

69
-
HOCCO À FACE NUE
Mâle. Rare en vente.
Hauteur : 55 cm, longueur : 80 cm.
II/B, Crax fasciolata sclateri. Spécimen 
né, élevé et mort en captivité. Traçabilité 
établie.

Répartition
Amérique du Sud.

 600/ 800 €

69

71 72

79

73 75 78

74

76
77

68

70



COLLECTION 
YVAN DELQUÉ
(1928 – 2021)

D’origine Ariégeoise, fils de plâtriers, 
Yvan Delqué débute sa carrière dans 

les poids et mesures chez Citroën quai 
de Javel à Paris puis exerce le métier de 
tisserand.
Il a une divise : 

« MIEUX VAUT VIVRE UN SEUL JOUR 
COMME UN LION
QUE MILLE ANS COMME  
UN MOUTON »

Pour lui « vivre comme un lion » c’est 
s’adonner pleinement à sa passion. 
Autodidacte, à grand renfort de lectures 
et de visites dans quelques musées il 
s’installe artisan taxidermiste dans son 
appartement de Castres. « Je me suis 
déclaré en 1960 et ça a duré près de 30 
ans, jusqu’à la retraite (1987) ».
Tout ce qui touche le règne animal, végétal 
et minéral le passionne.

Heureusement pour lui, son épouse Janine 
comprendra chez ce mari enthousiaste et 
fonceur qu’il ne faut pas contrarier une 
vocation venue d’aussi loin.

Yvan Delqué court la campagne. Il attrape 
tout à la main. « Depuis 1940, ça me 
passionne, je m’amuse à récupérer tout ce 
qui rampe, à les tripoter, les manipuler, les 
prendre en photo, je me régale… une fois 
étudiés je les reconduis dans leur milieu 
naturel et je les remplace par d’autres… ».

En 1959 un journaliste de « La dépêche » 
raconte sa visite chez notre zoologiste 
castrais « …. Il possède dans son petit 
appartement un étonnant musée 
patiemment constitué. Il y a plus de 300 
« grands et petits » sujets, vous y verrez 
pêle-mêle, oiseaux poissons, reptiles, 
crocodiles, écureuils et un pangolin dont 
Monsieur Delqué reçu un jour d’Afrique 
le cadavre. Le grand-duc et l’albatros 
contemplent la cuisinière et l’évier. Une 
partie de la collection a dû trouver refuge 

au grenier ».
En 1960 Yvan Delqué participe à 
l’exposition locale d’Aviculture et 
d’Ornithologie. Il y présente bon nombre 
d’animaux naturalisés par ses soins :  
grue cendrée, genettes, cigognes noires…. 
La presse locale ne manquera pas de 
mentionner « le talent du taxidermiste  
et l’intérêt de bon nombre de visiteurs ».

En 1973 un article dans la presse locale 
illustre à nouveau l’immense collection 
d’Yvan Delqué « les pièces de sa maison 
d’Aillot sont riches en découvertes, toutes 
sortes d’animaux à poils et à plumes sont 
figés ça et là. On en compte 228 espèces 
diverses…. Monsieur Delqué a naturalisé 
14 espèces de chauve-souris sur les 24 
qui existent en France. Mais on trouve 
également des serpents des petits requins 
des lézards des crapauds des hérissons...»

Ce n’est là qu’un simple échantillonnage. 
En fait c’est toute la maison qui est 
occupée des caves jusqu’aux plafonds, 
littéralement tapissée de collections de 
papillons, scarabées, volatiles, un herbier 
de plus de 4000 plantes, une multitude 
de minéraux, 1 500 mammifères, des 
poissons…chaque pièce de la collection 
étant étiquetée et légendée avec précision.
Dans le quartier, on connaît bien le Musée 
de la Nature, tel que l’indique une mention 
au rez-de-chaussée. Par petits groupes, les 
enfants de Castres, D’Aillot, de L’Albinque 
et d’autres écoles vont le visiter. Le couple 
reçoit environ un millier de visiteurs par an.

« Ouvre les yeux et contemple le monde. 
Tu y trouveras matière à études sans fin et 
y apprendras l’humilité » écrit-il. Dés 1984, 
Yvan Delqué souhaite que sa collection 
profite à la ville de Castres. Il espère qu’elle 
trouvera un local où sa collection pourrait 
être à la portée du public. Hélas les 
intentions sont restées sans lendemain.

Chaque soir, Yvan Delqué descendra 

souhaiter une bonne nuit à ses pensionnaires.

« Quand j’étais petit je posais  
des problèmes à ma mère par ma 
préoccupation de pouvoir conserver  
un animal trouvé mort… »

LE MUSÉE DE LA NATURE– CASTRES
50 ANS DE COLLECTION

Tous les animaux de cette collection ont été 
collectés et préparés avant toute réglementation.

C’est-à-dire avant le 15 mai 1979 pour les 
amphibiens et les reptiles et avant le 19 mai 1981 

pour les oiseaux et les mammifères. 
Les animaux réglementés de Guyane sont tous 
antérieurs au 26 juin 1986 et toutes les espèces 

CITES/UE : II/B sont pré-convention. 
Les espèces I/A ou II/A ont toutes obtenu le CIC 

permettant leur mise en vente.
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80
-
GLOBE D’OISEAUX
Principalement d’Amérique du Sud, présentés 
dans un globe ancien à décor de branches 
feuillagées et graminées.
Hauteur : 79 cm, diamètre : 34 cm.

Tangara à huppe ignée mâle, Loriotus 
cristatus.
Calliste béryl mâle, Tangara nigroviridis.
Manakin à cuisses jaunes, Ceratopipra mentalis.
Organiste téïté mâle, Euphonia violacea.
Oriole des campos, Icterus jamacaii.
Cassique huppé mâle, Psarocolius decumanus. 
Danacobe à miroir, Danacobius atricapilla.
Colombe rousse, Columbina talpacoti.
Tangara vermillon, Piranga rubra. Très décoloré. 
Tyran des palmiers, Tyrannopsis sulphurea.
Un petit passereau gris très décoloré - genre 
fringillidae.

Naturalisation avant 1947. Tous les spécimens 
sont pré-convention et dérogent à toute 
interdiction de vente. En conformité avec la 
réglementation, une attestation d’ancienneté 
sera remise à l’acquéreur.

 600/ 800 €

81
-
LORIOT, GRIVES LITORNES, GRIVES MAUVIS
Hauteurs : 33 et 34 cm.
Oriolus oriolus (Semalens 1963, le nid trouvé 
à Valnurenque en 1971), Turdus pilaris 
(Lafontasse, 1985 et 1988), Turdus musicus 
(Vielmur, 1986).

Provenance
Collection Yvan Delqué (1928-2021) Le Musée 
de la Nature - Castres. Conservée par la famille.

 200/ 300 €

82
-
HIBOU DES MARAIS
Mâle.
Hauteur : 47 cm.
I/A, Asio flammeus, CIC délivré le 30/09/2020.

Provenance
Collection Yvan Delqué (1928-2021) Le Musée 
de la Nature - Castres. Conservée par la 
famille.

 300/ 400 €

83
-
PIE GRIÈCHE ROUSSE, PIE GRIÈCHE GRISE
Hauteurs : 20 et 20,5 cm.
Lanius minor (Mâle, «tué par E. Radot en 
mai 1901 à la Défonce par Trappes»), Lanius 
excubitor, CE, spécimens antérieurs à l’arrêté 
ministériel du 19/05/1981.

Provenance
Achats en 1966 au naturaliste Michel Marcel 
et en 1965 au naturaliste François Chapelain-
Midy.

 150/ 200 €

84
-
MÉSANGES À LONGUE QUEUE, PIES GRIÈCHES 
ROUSSES
Mâles, femelles, juvéniles et poussins avec leur nid.
Hauteurs : de 33 à 37 cm.
Aegithalos caudatus (Région de Castres, chemin des 
Fontaines-Burlat, Note de Mr Delqué «trouvés morts sur 
la route»), Lanius senator (Venise Bas près de Castres, 
1959, 1962).

Provenance
Collection Yvan Delqué (1928-2021) Le Musée de la 
Nature - Castres. Conservée par la famille.

 200/ 400 €

85
-
GOBEMOUCHES NOIRS, MÉSANGES BARBUES, RÉMIZ 
PENDULINES
Cinq gobemouches noirs, trois mésanges à moustaches. 
Deux rémiz pendulines avec leur nid.
Hauteurs : de 27 à 35 cm.
Muscicapa hypoleuca (mâles et femelles hiver, été, 
Fontbruno Laprade 1963-1965), Panurus biarmicus 
(mâles et femelles, Pont de Gau, Camargue, 1958-
1963), Remiz pendulinus (phare de l’Espiguette, basse 
Camargue 1958 et Vias 1961, le nid trouvé au Pont du 
Gard en 1977).

Provenance
Collection Yvan Delqué (1928-2021) Le Musée de la 
Nature - Castres. Conservée par la famille.

 200/ 400 €

86
-
QUATRE NIDS
Tisserins et sucrier de Guadeloupe
Tous collectés vers 1958.
Ploceus spp.

Provenance
Collection Yvan Delqué (1928-2021) Le Musée de la 
Nature - Castres. Conservée par la famille.

 100/ 150 €

87
-
CHOUETTE HULOTTE
Hauteur : 39 cm.
II/A, Strix aluco. CIC délivré le 07/06/2019.

 500/ 600 €

88
-
TÉTRAS LYRE
Perché sur une branche à fixer au mur.
Hauteur : 69 cm, largeur : 39 cm.
Lyrurus tetrix.

Provenance 
Collection Joseph Védrine (1928 – 1965)  
conservée par la famille.

 150/ 200 €

89
-
PETIT-DUC DES MONTAGNES
Hauteur : 38,5 cm.
II/B, Megascops kennicottii . Spécimen né, élevé et mort 
en captivité. Traçabilité établie.

 300/ 400 €

80

87 88 89

8383

81

82

85

85

85

84

81 84 86 86



HISTOIRE NATURELLE MILLON 2726

100
-
MARTRE DES PINS, HERMINE
Naturalisées en entier.
Hauteurs : 11 et 27 cm, longueurs : 27 et 70 cm.
Martes martes, Mustela erminea, CE, spécimens 
anciens antérieurs à l’arrêté ministériel du 
19/05/1981.

 60/ 80 €

101
-
BUSARD DES ROSEAUX
Hauteur : 40 cm.
I/A, Circus aeruginosus. CIC délivré le 
10/09/2018.

Provenance
Collection Joseph Védrine (1928-1965) conservée 
par la famille.

 250/ 300 €

102
-
HÉRON CENDRÉ
Hauteur : 82 cm, longueur : 77 cm.
Ardea cinerea. CE, spécimen antérieur à l’arrêté 
ministériel du 19/05/1981.
Spécimen de la fin du XIXème siècle.

Provenance
Ancienne collection Michel Marcel, achat en 
1966.

 300/ 400 €

103
-

DINDON SAUVAGE
Présentés sur une branche, à fixer 

au mur. Très beau.
Hauteur : 1 m, largeur : 81 cm.

Meleagris gallopavo.

Répartition
Amérique du Nord.

 800/ 1 200 €

90
-
MILAN ROYAL
Hauteur : 47 cm.
Perchoir en bois laqué blanc. Fendu.
II/A, Milvus milvus. Naturalisation avant 1940. 
Spécimen pré-convention qui déroge à toute 
interdiction de vente. En conformité avec la 
règlementation, une attestation d’ancienneté 
sera remise à l’acquéreur.

 250/ 300 €

91
-
CIRCAETE BRUN
Hauteur : 74 cm, longueur : 65 cm. Rare en 
vente.
II/B, Circaetus cinereus. Naturalisation avant 
1947. Spécimen pré-convention qui déroge à 
toute interdiction de vente.

Répartition
Afrique subsaharienne.

 600/ 800 €

92
-
RENARD ROUX, RENARD POLAIRE
Deux juvéniles.
Hauteur : 28 cm, longueur : 23 cm. 19 x 19 cm.
Vulpes vulpes, Vulpes lagopus.

 300/ 400 €

93
-
LIÈVRE, LAPIN
Hauteurs : 23 et 48 cm, longueurs : 33 et 52 cm.
Lepus europaeus, Oryctolagus cuniculus. 
Spécimens du XIXème siècle.

 100/ 150 €

94
-
COUPLE DE PICS MARS, ACCENTEURS 
MOUCHETS
Hauteurs : 25 et 35 cm.
Dryobates medius (Burlats - Garrot 1963), 
Prunella modularis (Les Salvages - Burlas 1968 
et 1978).

Provenance
Collection Yvan Delqué (1928-2021) Le Musée de 
la Nature - Castres. Conservée par la famille.

 200/ 300 €

95
-
CHOUETTE EFFRAIE
Hauteur : 53,5 cm.
II/A, Tyto alba. CIC délivré le 27/09/2024.

 500/ 600 €

96
-
BONDRÉE APIVORE
Hauteur : 51 cm.
II/A, Pernis apivorus (forme claire). 
Naturalisation avant 1947. Spécimen pré-
convention qui déroge à toute interdiction de 
vente. En conformité avec la réglementation, une 
attestation d’ancienneté sera remise à l’acquéreur.

 250/ 300 €

97
-
CIGOGNE BLANCHE
Mâle.
Hauteur : 80 cm, longueur : 70 cm.
Ciconia ciconia, CE, spécimen antérieur à 
l’arrêté ministériel du 19/05/1981.

Provenance
Achat en 1965 au naturaliste François 
Chapelain-Midy.

 300/ 400 €

98
-
BUSE VARIABLE
Hauteur : 38 cm.
I/A, Buteo buteo. CIC délivré le 13/09/2018.

Provenance
Collection Joseph Védrine (1928 – 1965) 
conservée par la famille.

 200/ 300 €

99
-
NID DE CORNEILLE
Avec des poussins.
Hauteur : 45 cm, largeur : 63 cm.
Corvus corone.

Provenance
Acheté en 1966 au naturaliste Louis Béziat.

 100/ 150 €
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111
-
OIE DES MOISSONS
Hauteur : 57 cm, longueur : 70 cm.
Anser fabalis CH.

 250/ 300 €

112
-
GRÈBE DOMINICAIN, DEUX HARLES PIETTES
Hauteurs : 17,5 et 27 cm.
Tachybaptus dominicus, Guyane, spécimen 
antérieur à l’arrêté ministériel du 15/05/1986. 
Mergus albellus mâle et femelle. CE, spécimens 
antérieurs à l›arrêté ministériel du 19/05/1981.

Provenance
Pour un harle : achat en 1965 au naturaliste 
François Chapelain-Midy. Fin du XIXème siècle 
pour les autres.

 250/ 300 €

113
-
PIC MAR ALBINOS, GRIMPEREAU DES BOIS
Présentés sur une branche et sur un perchoir.
Hauteurs : 11,5 et 24,5.
Dendrocopos medius, Certhia familiaris, CE, 
spécimens antérieurs à l’arrêté ministériel du 
19/05/1981.

 100/ 150 €

114
-
DEUX OUTARDES CANEPETIÈRES
Un mâle et un poussin.
Hauteurs : 23 et 32 cm.
II/A, Tetrax tetrax. Spécimens pré-convention 
qui dérogent à toute interdiction de vente. 
En conformité avec la règlementation, une 
attestation d’ancienneté sera remise à 
l’acquéreur.

Provenance
Collection de Gramont, XIXème siècle. 
Naturalisations avant 1947. 

 300/ 400 €

115
-
TAUPE ALBINOS, TAUPES GRISES, RAT NOIR, 
JEUNE BLAIREAU
Cinq spécimens naturalisés en entier.
Hauteurs : de 6,5 à 13 cm, longueurs : de 15 à 
29 cm.
Talpa europaea, Talpa europaea, Rattus rattus, 
Meles meles. 
Spécimens anciens.

Provenance
Pour le blaireau : achat en 1966 au naturaliste 
Louis Béziat.

 150/ 200 €

116
-
PIE GRIÈCHE ROUSSE, PIE GRIÈCHE À 
POITRINE ROSE
Hauteurs : 15 et 21,5 cm.
Lanius minor, Lanius senator, CE, spécimens 
antérieurs à l’arrêté ministériel du 19/05/1981.

Provenance
Achat en 1965 au naturaliste François 
Chapelain-Midy.

 150/ 200 €

117
-
HIBOU BRACHYOTE
Hauteur : 41 cm.
I/A, Asio flammeus. CIC délivré le 6/09/2018. 
(Tué à Belley, octobre 1934).

Provenance
Collection Joseph Védrine (1928-1965) conservée 
par la famille.

 300/ 400 €

118
-
CÉRÉOPSE CENDRÉE
Hauteur : 54,5 cm.
Cereopsis novaehollandiae.

Répartition
Australie.

 300/ 400 €

104
-
HARLE PIETTE, HARELDE DE MIQUELON, 
GRÈBE JOUGRIS
Hauteurs : 23 et 26 cm.                                                                   
1903, 1919.
Mergellus albellus (29 décembre 1903), Clangula 
hyemalis (Ver-sur-Mer 1919), Podiceps grisegena. 
Tous les spécimens sont pré-réglementation.

Provenance
Ancienne Collection Raoul le Dart (1875 - ?), 
Château du Vaugroult (Calvados). Naturalisés 
par D. Aubry - Naturaliste - 10 rue Froide - Caen.

 200/ 300 €

105
-
AIGLE DE BONELLI
Hauteur : 63 cm. Rare en vente.
II/A, Aquila fasciata. Naturalisation avant 1947. 
Spécimen pré-convention qui déroge à toute 
interdiction de vente. En conformité avec la 
règlementation, une attestation d’ancienneté 
sera remise à l’acquéreur.

Répartition
Europe du Sud, Afrique du Nord, continent 
indien, Chine et Thaïlande.

 1 000/ 1 500 €

106
-
TRAQUET OREILLARD, CASSENOIX 
MOUCHETÉ, DEUX JASEURS BORÉALS
Hauteurs : de 12,5 à 30,5 cm.
Oenanthe hispanica (Causse de Caucaillères 
1978), Nucifraga caryocatactes (Lacaze, 
Senegas 1958), Bombycilla garrulus (Guiort, 
Augmontel 1968).

Provenance
Collection Yvan Delqué (1928-2021) Le Musée de 
la Nature - Castres. Conservée par la famille.

 200/ 300 €

107
-
AUTOUR DES PALOMBES
Mâle.
Hauteur : 40 cm, longueur : 51 cm.
I/A, Accipiter gentilis. CIC délivré le 30/09/2020.

Provenance
Collection Yvan Delqué (1928-2021) Le Musée de 
la Nature - Castres. Conservée par la famille

 300/ 500 €

108
-
BARGE À QUEUE NOIRE
Hauteur : 30,5 cm.
Limosa limosa.

Provenance
Ancienne Collection Raoul le Dart (1875 - ?), 
Château du Vaugroult (Calvados).

 80/ 100 €

109
-
CHOUETTE EFFRAIE
Ailes ouvertes. 
Hauteur : 69 cm, largeur : 40 cm.
II/A, Tyto alba. CIC délivré le 24/05/2024.

 500/ 600 €

110
-
CHOUETTE CHEVÊCHE
Hauteur : 29 cm.
II/A, Athene noctua. CIC délivré le 10/01/2025.

 500/ 600 €
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130
-
RENARD POLAIRE
Naturalisé en entier en position couchée. 
Manques aux bouts des pattes.
Longueur : 30 cm, profondeur : 50 cm.
Vulpes lagopus.

Provenance
Ancienne Collection Lucien Monin, Musée 
Animalier de Ville-sous-Anjou.

 150/ 200 €

131
-
POULE AZUR
Sur une base cubique en bois. Très jolie.
Hauteur : 56 cm, longueur : 34 cm.
Gallus gallus domesticus.

Note
La poule Azur doit son nom à ses œufs 
teintés bleu liée à ses ascendances avec la 
poule Araucana.

 200/ 300 €

132
-
RENARD ROUX
Juvénile. Joli.
Hauteur : 28 cm., longueur : 42 cm.
Vulpes vulpes.

 250/ 300 €

133
-
LAPIN GÉANT DES FLANDRES
Couleur sauvage.
Hauteur : 74 cm, diamètre du socle : 30 cm.
Oryctolagus cuniculus.

Note
Les lapins géants des Flandres sont très 
doux et affectueux. Ils sont aussi très 
intelligents et ont une excellente mémoire. 
Animal social, Il est également très curieux 
et joueur.

 800/ 1 200 €

134
-
GUÊPIER D’EUROPE
Hauteur : 22 cm.
Merops apiaster. CE, spécimen né, élevé et 
mort en captivité. Traçabilité établie.

 200/ 250 €

119
-
LAPIN GÉANT DES FLANDRES
Couleur papillon.
Hauteur : 39 cm, longueur : 50 cm.
Oryctolagus cuniculus.

Note
Les lapins géants des Flandres sont très doux 
et affectueux. Ils sont aussi très intelligents et 
ont une excellente mémoire. Animal social, Il est 
également très curieux et joueur.

 800/ 1 200 €

120
-
CORNEILLE NOIRE
Hauteur : 54 cm, longueur : 43 cm.
Corvus corone.

 150/ 200 €

121
-
LAPIN DE GARENNE
Juvénile. Très joli.
Hauteur : 16 cm, longueur : 12 cm.
Oryctolagus cuniculus.

 150/ 200 €

122
-
HUPPE FASCIÉE
Hauteur : 36,5 cm.
Upupa epops. CE, spécimen né, élevé et mort en 
captivité. Traçabilité établie.

 400/ 500 €

123
-
ÉCUREUIL ROUX AMÉRICAIN
Tenant une pomme de pin entre ses pattes.
Hauteur : 20,5 cm.
Tamiasciurus hudsonicus.

 100/ 200 €

124
-
HUPPE FASCIÉE
Hauteur : 35 cm.
Upupa epops. CE, spécimen né, élevé et mort en 
captivité. Traçabilité établie.

 400/ 500 €

125
-
LAPIN TRICOLORE
Hauteur : 35,5 cm, longueur : 27 cm.
Oryctolagus cuniculus. Race allemande.

 200/ 400 €

126
-
CORBEAU FREUX
Hauteur : 52,5 cm, longueur : 44 cm.
Corvus frugilegus.

 150/ 200 €

127
-
DEUX PERDRIX ROUGES
Hauteur : 27 cm.
Alectoris rufa. CH.

 150/ 200 €

128
-
RAT NOIR
Hauteur : 7 cm, longueur : 19 cm.
Rattus rattus.

Note
Il s’agit du rat des champs.

 150/ 200 €

129
-
POULE AZUR
Sur une base cubique en bois. Très jolie.
Hauteur : 55,5 cm, longueur : 34 cm.
Gallus gallus domesticus.

Note
La poule Azur doit son nom à ses œufs teintés 
bleu liée à ses ascendances avec la poule 
Araucana.

 200/ 300 €
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138
-
CERF ÉLAPHE
Rare trophée possédant 23 cors. 
Spécimen chassé dans les Landes 
(France).
Cervus elaphus.

 600/ 800 €

139
-
CANETON À DEUX TÊTES
Présenté dans un globe ancien.
Hauteur : 22 cm, diamètre : 12,5 cm.
Anas platyrhynchos domesticus.

 600/ 800 €

140
-
COUCOU GEAI
À fixer au mur.
Hauteur : 44 cm.
Clamator glandarius, 
CE, spécimen antérieur 
à l’arrêté ministériel du 
19/05/1981.

 100/ 150 €

136
-
BOUQUETIN DES ALPES
Tête en cape.
Capra ibex, CE, spécimen ancien 
antérieur à l’arrêté ministériel du 
19/05/1981.

Provenance
Collection particulière française.

 200/ 300 €

137
-
BOUQUETIN DU CAUCASE
Tête en cape.
II/B, Capra caucasica. Spécimen pré-
convention antérieur au 04/02/2017.

Provenance
Collection particulière française. 
Spécimen inventorié en 1996.

Il vit dans le Caucase de l'Ouest à une 
altitude de 800 à 4 000 m.

200/ 300  €

135
-
MOUTON RACKA
Tête en cape sur une console en bois.
98,5 cm de pointe à pointe, hauteur : 38 cm.
Ovis aries.

Répartition
Il est originaire des steppes de la Puszta en 
Hongrie.

 200/ 250 € 135
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142
-
TROIS ÉTUDES DE CHAMPIGNONS
En plâtre polychrome présentés sur une couche de mousse et de feuilles, 
dans des vitrines en verre numérotées à but pédagogique. Bel état.
Hauteur : 17 cm, longueur : 28,5 cm, profondeur : 17 cm.
Début du XXème siècle.

 700/ 900 €

143
-
HUIT PLANCHES D’HERBIER
Réunies dans un grand cadre.
Dimension des planches : 34 x 23 cm.
Cadre : 91,5 cm x 115,5 cm.
Melie melia, Buglosse anchusa, Angelique angelica, Garou daphne, chèvre 
feuille Lonicera, Narcisse narcissus etc...
Début du XIXème siècle.

 800/ 1 200 €

141
-
BEL HERBIER
Par Christian RAVRY (1872-1953)

250 planches (31 x 20 cm) réunies en 8 sections.
Le tout rangé dans sa boite d’origine en sapin, le 
fond tapissé du Petit Journal daté du 10 juillet 1902.
Quelques manques mais très bel état de 
conservation général.
Collection transmise par descendance familiale.

1ère partie – Famille des fougères et des 
lycopodiacées 1891–1892.
110 planches toutes identifiées par leur nom latin, 
parfois datées, situées et signées de leur auteur. 

2ème partie – Collection de plantes médicinales. 
1891–1892–1895–1896.
21 planches toutes identifiées par leur nom latin ou 
nom commun.

3ème partie – Plantes de serres froides et d’orangerie. 
1891–1892–1895–1896.
22 planches toutes identifiées par leur nom latin 
ou nom commun, parfois situées et signées de leur 
auteur. 

4ème partie – Plantes de serres chaudes et de serres 
tempérées. 1891–1892–1895–1896.
45 planches toutes identifiées par leur nom latin 
ou nom commun, parfois situées et signées de leur 
auteur. 

5ème partie – Collection de crotons, famille des 
euphorbiacées. 1891–1892–1895–1896.
18 planches toutes identifiées.

6ème partie – Collection des principales plantes 
vénéneuses. 1891–1892–1895–1896.
15 planches toutes identifiées par leur nom latin 
ou nom commun, parfois situées et signées de leur 
auteur. 

7ème partie – Arbres et arbustes de pleine terre. 1891.
15 planches toutes identifiées par leur nom latin ou 
nom commun. Parfois situées.

8ème partie – Famille des conifères. 1891.
6 planches toutes identifiées par leur nom latin, 
parfois situées et signées de leur auteur.

Biographie
Orphelin de père, Christian RAVRY est élevé par sa 
mère ouvrière agricole à la ferme d’Arcy (77).
Très jeune il se passionne pour la botanique et 
travaille comme jardinier dans différents châteaux 
du département : Vaux le Vicomte, Château d’Arcy 
où de nombreux essais de cultures expérimentales 
sont réalisés. 
Il épouse l’une des filles du jardinier en chef et le 
jeune couple s’installe au Château de La Fortelle 
(77) où Christian Ravry devient jardinier en chef. 
Mobilisé pendant la première guerre mondiale, c’est 
son fils Lucien qui s’occupe de l’entretien des serres 
du château.

Christian RAVRY prend sa retraite vers 1922 mais sa 
passion pour la botanique est intacte. Il crée des 
hybrides dont la tulipe «noire» et greffe les arbres 
fruitiers pour les fermiers des environs.

En 1926, à l’âge de 54 ans - et malgré ses blessures 
de guerre - il fait l’ascension du Mont Blanc.
Conseiller municipal de Courtomer, il fut maire de 
1942 à 1945.

 1 000/ 1 500 €
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147
-
FAUCON CRÉCERELLE
À fixer au mur.
Hauteur : 36 cm.
I/A, Falco tinnunculus. CIC délivré 
le 6/09/2018.

Provenance
Collection Joseph Védrine (1928-
1965) conservée par la famille.

 150/ 200 €

148
-
ÉPERVIER D’EUROPE
Hauteur : 31 cm.
Présenté au mur.
I/A, Accipiter nisus. CIC délivré le 
17/09/2018.

Provenance
Collection Joseph Védrine (1928-
1965) conservée par la famille.

 150/ 200 €

149
-
GRAND-DUC D’EUROPE
Ailes ouvertes à fixer au mur.
Envergure : 1,08 m, profondeur : 
48 cm.
II/A, Bubo bubo. CIC délivré le 
29/10/24.

 800/ 1 200 €

150
-
CORNEILLE NOIRE
Perchée ailes ouvertes sur un cep 
de vigne. A fixer au mur.
Hauteur : 54 cm, longueur : 39 cm.
Corvus corone, (CH).

 100/ 200 €

145
-
DAIM
Tête en cape.
Dama dama.

 100/ 150 €

146
-
FAISAN DORÉ
En vol, à fixer au mur.
Longueur : 90 cm.
Chrisolophus pictus.

 150/ 200 €

144
-
AUTOUR DES PALOMBES
En vol. 
I/A, Accipiter gentilis. CIC délivré le 10/09/2018.

Provenance
Collection Joseph Védrine (1928 – 1965) 
conservée par la famille.

 100/ 150 €
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158
-
LIÈVRE, LAPIN
Hauteurs : 30,5 et 44 cm, longueurs : 40 et 42 
cm.
Lepus europaeus, Oryctolagus cuniculus.
Spécimens du XIXème siècle.

 100/ 150 €

159
-
DEUX MARTRES
Dont l’une chassant un écureuil.
Hauteurs : 24 et 31 cm, longueurs : 46 et 68 cm.
Martes martes, Sciurus vulgaris.

Provenance
Collection Joseph Védrine (1928 – 1965) 
conservée par la famille.

 100/ 150 €

160
-
MANGOUSTE D’EGYPTE
Hauteur : 24 cm, longueur : 86 cm.
Herpetes ichneumon. CE, spécimen antérieur à 
l’arrêté ministériel du 19/05/1981. XIXème siècle.

Provenance
Collection Michel Marcel, achat en 1966.

 150/ 200 €

161
-
BUSE VARIABLE
Tenant un rat taupier.
Hauteur : 44 cm.
I/A, Buteo buteo. CIC délivré le 13/09/2018.

Provenance
Collection Joseph Védrine (1928-1965)  
conservée par la famille.

150/ 200 €

151
-
BERNACHE À TÊTE GRISE, COLVERT
Deux mâles.
Hauteurs : 32,5 et 40,5 cm, longueurs : 45 et 
47 cm.
Chloephaga poliocephala, Anas platyrhynchos 
(Vielmur, 1988).

Répartition
Amérique du Nord pour la bernache.

Provenance
Collection Yvan Delqué (1928-2021) Le Musée de 
la Nature - Castres. Conservée par la famille.

 120/ 150 €

152
-
HANNETONS, COULEUVRE
En liquide conservateur dans deux bocaux 
anciens en verre.
La couleuvre en entier. Cycle de développement 
complet pour le hanneton.
Hauteurs des flacons : 23,5 et 38 cm.
Melolontha melolontha, Tropidonotus natrix.

 150/ 200 €

153
-
VISON D’AMÉRIQUE
Hauteur : 15,5 cm, longueur : 27 cm.
Mustela vison.

 200/ 300 €

154
-
COLIN DE VIRGINIE, CAILLE DE CHINE
Mâles.
Hauteurs : 13 et 19 cm.
Colinus virginianus, Exalfactoria chinensis.

 150/ 200 €

155
-
CASTOR DU CANADA, RAGONDIN
Deux crânes. Sur des supports en bois.
Hauteurs : 12 et 10 cm.
Petits manques dont une partie de mandibule.
Castor canadensis, Myocastor coypus.

 80/ 120 €

156
-
ÉCHASSE D'AMÉRIQUE
Hauteur : 39 cm.
Himantopus mexicanus. Spécimen bagué, né et 
élevé en captivité. Traçabilité établie.

 250/ 350 €

157
-
CHARDONNERET ÉLÉGANT
Mutation eumo.
Présenté sous globe.
Hauteur : 21 cm, diamètre : 14,5 cm.
Carduelis carduelis. CE, spécimen né, élevé et 
mort en captivité. Traçabilité établie.

Note
Présent dans toute l’Europe, il recherche 
principalement les graines de chardons, d’où 
son nom.

 180/ 250 €
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165
-
GRAND-DUC D’EUROPE
Hauteur : 68 cm.
II/A, Bubo bubo. Naturalisation avant 1947. 
Spécimen pré-convention qui déroge à toute 
interdiction de vente. En conformité avec la 
règlementation, une attestation d’ancienneté 
sera remise à l’acquéreur.

 800/ 1 200 €

166
-
GRAND-DUC D’EUROPE
Couleur Sibérie. Très beau.
Hauteur totale : 1,24 m.
II/A, Bubo bubo. CIC délivré le 18/12/2023.

 1 000/ 1 500 €

163
-
HARFANG DES NEIGES JUVÉNILE
Présenté sur une branche.
Hauteur totale : 41 cm.
I/A, Nyctea scandiaca. CIC délivré le 
07/06/2019.

 800/ 1 200 €

164
-
BEL HARFANG DES NEIGES
Femelle.
Perché sur un cube en bois brut.
Hauteur totale : 62 cm.
I/A, Nyctea scandiaca. CIC délivré le 
20/11/2023.

 1 500/ 2 000 €

162
-
BEL HARFANG DES NEIGES
Mâle.
Perché sur un cube en bois laqué noir.
Hauteur totale : 69 cm.
I/A, Nyctea scandiaca. CIC délivré le 
25/09/2020.

Note
Le mâle est blanc. Son plumage blanchit 
avec l’âge pouvant alors devenir d’un 
blanc immaculé ce qui leur permet de se 
camoufler dans la neige.

2 500/ 3 000 €
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168
-
RARE COIFFE AMÉRINDIENNE SIOUX
Dite « Lakota », tribu du peuple Sioux composée 
de 17 grandes plumes de pygargue à tête 
blanche serties et gansées dans un feutre 
rouge montées sur un bonnet de cuir bouilli. 
L’extrémité de chaque grande plume est ornée 
de duvet et de crin teinté rouge assemblés par 
collage. 
Le bandeau frontal est orné de rangées de perles 
de verre blanches, jaunes, bleues et rouges 
et de grelots en cuivre. Des queues et pattes 
d’hermines de encadrent les côtés.
Début du XXème siècle, époque dite  
« des Réserves ». 
Hauteur (avec son support) : 68 cm, 
profondeur : 50 cm.
I/A, Haliaeetus spp. CIC délivré le 25 octobre 
2024.

Note
Les Lakotas, farouches et intrépides guerriers, 
sont une tribu autochtone américaine du groupe 
ethnique sioux. Ils vivent dans le Dakota du Nord 
et le Dakota du Sud (États-Unis) et aussi au 
Canada. 

Référence iconographique et bibliographique
Musée de l’Armée, Exposition « Victoire ! La 
fabrique des héros » (11 octobre 2023 au 28 
janvier 2024) prêt d’une coiffe Lakota par le 
Musée d’Histoire Naturelle de Lille.

«Ces coiffes constituaient la marque distinctive 
des responsables de certaines confréries de 
guerriers chez les Indiens des Plaines. Elles 
étaient aussi le symbole ultime du courage 
et des prouesses des grands braves. Seuls les 
guerriers les plus valeureux pouvaient en porter 
une. Chaque acte de bravoure donnait droit 
à une plume d’aigle qui, s’ajoutant les unes 
aux autres, finissaient par former ce genre de 
couvre-chef, certaines coiffes pouvant aussi, 
descendre jusqu’aux pieds. Portées lors des 
affrontements contre les blancs ou les tribus 
adverses, White Bull, fils de Sitting Bull déclarait 
qu’il préférait mourir dans de beaux atours de 
guerre s’il devait être tué dans la bataille. 
Ces coiffes n’étaient pas simplement utilisées 
lors des guerres, elles étaient aussi portées 
durant les conseils et cérémonies religieuses. 
Elles représentaient l’influence politique 
détenue par leurs propriétaires, elles incarnaient 
également une force spirituelle qui expliquait 
le soin avec lequel elles étaient conservées et 
entretenues. Les plumes qui les composaient 
avaient en outre des vertus magiques et 
médicales, ce qui renforçait encore davantage 
leur importance».

 8 000/ 10 000 €

167
-
BEL OURS POLAIRE
Naturalisé debout.
Hauteur : 1,92 m, profondeur : 1,25 m, largeur : 
59 cm.
II/B, Ursus maritimus. Avec son certificat 
d’importation.

 10 000/ 15 000 €
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171
-
BELLE TRUITE DE MER
En bois sculpté d’un seul morceau présentée sur un panneau en chêne.
Longueur : 101 cm, hauteur : 45 cm.
Beau travail anglais circa 1950-1960.

 1 000/ 1 200 €

172
-
SAUMON ROUGE
En bois sculpté peint présenté sur un socle imitant un fond de rivière 
caillouteux..
Hauteur : 37 cm, longueur : 80 cm, profondeur 25,5 cm.
Travail américain circa 1990.
Inscriptions sous la base : Ed & Cott 1991, Salmon «red» carve from 
Cottonwood.

 500/ 800 €

169
-
BELLE TRUITE FARIO
Présentée en diorama sur un fond d’herbes dans 
une vitrine ancienne en verre à façade bombée. 
Rare en vente.
Hauteur : 32 cm, longueur : 58 cm, profondeur : 
15 cm.
Inscriptions en lettres noires et or : Taken by H.A 
Fordham at Hapenden, june 3rd 1895. 
Deux inscriptions au fond de la vitrine : 
“TROUT”, weigh 3lbs 1oz From the River Lea.
Preserved bu J. JONES, Malt St. Old Kent Road.

ANGLETERRE fin du XIXème siècle.

 1 000/ 1 500 €

170
-
BROCHET
Naturalisé entier présenté dans une vitrine 
ancienne. Fond d’herbes séchées.
Hauteur : 30 cm, longueur : 76 cm, profondeur : 
13,5 cm.
Esox lucius.

 300/ 500 €
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173
-
MAGNIFIQUE OURS POLAIRE
En position de marche.
Longueur : 2,20 m, hauteur : 1,15 m.
II/B, Ursus maritimus. Spécimen en Provenance 
du Groenland/Danemark, enregistré auprès du 
Ministère de l’Environnement Danois et autorisé 
à la vente dans l’UE.

 10 000/ 15 000 €

174
-
CRÂNE DE MORSE
Bien complet de sa mâchoire inférieure et de ses 
dents. Un petit os recollé sur le coté.
Longueur des dents : 26 cm.
Hauteur total du crâne : 45 cm, largeur : 28 cm.
Poids : 5,18 kg.
II/B, Odobenus rosmarus. Spécimen ancien 
collecté en 1984 en Provenance du Groenland/
Danemark, enregistré auprès du Ministère de 
l’Environnement Danois et autorisé à la vente 
dans l’UE.

La sellette n’est pas vendue avec le crâne.

 2 000/ 3 000 €

175
-
BELLE DENT DE NARVAL
Soclée. Parfait état.
Hauteur : 224,5, poids : 4,75 kg.
II/B, Monodon monoceros. Spécimen ancien 
collecté dans les années 1980 en Provenance 
du Groenland/Danemark, enregistré auprès du 
Ministère de l’Environnement Danois et autorisé 
à la vente dans l’UE.

 12 000/ 15 000 €

173 174 175
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178
-
BEAU LAPIS-LAZULI
Présenté sur un socle à gradin.
Beau bleu profond avec des inclusions de 
paillettes de pyrite.
Hauteur totale : 52 cm, largeur : 25,5 cm.
Afghanistan.

 800/ 1 200 €

179
-
LABRADORITE
Posée sur un socle à gradin en bois laqué noir.
Dimensions de la labradorite : 21 x 16,5 cm.
Hauteur totale : 30 cm.
Canada.

 600/ 800 €

180
-
GLOBE TERRESTRE
Sur un pied Napoléon III en bois noirci. Bel état.
Échelle 50 000 000.
Forest Éditeur 17-19 rue de Buci, Paris.
Hauteur : 46 cm, diamètre : 22 cm.

 400/ 600 €

181
-
GRAND MEMENTO MORI
Présenté dans un globe.
Six crânes de mort superposés en bois de 
tamarin sculpté ornés de cinq papilio ulysses. 
Hauteur : 55 cm, diamètre : 34 cm.

 1 500/ 2 000 €

176
-
EXCEPTIONNELLE GOGOTTE
Présentée sur une plaque en métal 
laqué noir.
Grande dimension et belles 
ondulations.
Hauteur : 50 cm, largeur : 87 cm, 
épaisseur : 21 cm.
Périodes glaciaires du quaternaire, 
entre -50 000 et – 30 000 ans. 

Note
Les gogottes sont des formations 
minérales provenant de la couche 
sableuse de Fontainebleau. Leurs 
formes mystérieuses sont le 
résultat de la circulation de l’eau 
des nappes phréatiques qui a 
cimenté le sable.
Louis XIV était un grand amateur 
de gogottes. André le Nôtre 
décora le pourtour de bassins 
et de fontaines à Versailles. Elles 
inspirèrent aussi de grands artistes 
tels que Jean Arp, Henry Moore ou 
Louise Bourgeois.

 5 000/ 8 000 €

177
-
CRÂNE DE BISON 
PRÉHISTORIQUE
Belle dimension, les cornes très 
bien conservées.
Hauteur : 76 cm, de pointe à 
pointe : 85,5 cm, écartement à la 
courbe : 96 cm. 
23 000 et 45 000 ans.

Provenance 
Péninsule du Taïmyr (Nord de la 
région de Krasnoyarsk). Sibérie.

 800/ 1 200 €
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185
-
ARGUS GÉANT
Femelle.
Hauteur : 38 cm, longueur : 
63 cm.
II/B, Argusianus argus. 
Spécimen né, élevé et mort en 
captivité. Traçabilité établie.

Répartition
Malaisie - Sumatra.

 300/ 500 €

186
-
CHOUETTE LEPTOGRAMME
Femelle. Très belle.
Hauteur : 60 cm.
II/B, Strix leptogrammica. 
Spécimen né, élevé et mort en 
captivité. Traçabilité établie.
Bague à vérifier : KEV A419 
16.0 12 001

Répartition
Asie, Inde.

 600/ 800 €

187
-
PAON BLEU
Fixé sur un socle provisoire.
Hauteur : 72 cm, longueur : 
82 cm.
III/C, Pavo cristatus, spécimen 
naturalisé avant le 20/12/2014.

Provenance
Ancienne collection Michel 
Marcel, achat en 1966.

 300/ 400 €

188
-
ANSERELLE ÉLÉGANTE
Ou anserelle à oreillons verts.
Hauteur : 18 cm, longueur : 
23 cm.
Nettapus pulchellus.

Répartition
Nord de l’Australie et Nouvelle-
Guinée.

 200/ 300 €

189
-
TÉTRAOGALLE DE 
L’HIMALAYA
Hauteur : 42 cm, longueur : 52 
cm. Spécimen peu commun 
en vente.
Tetraogallus himalayensis.

Répartition
Montagnes de l’Afghanistan, 
du Tadjikistan, de 
l’Ouzbékistan, du Kazakhstan, 
du Pamir, de l’ouest de 
l’Himalaya, Cachemire, Népal.

 300/ 400 €

190
-
ANTILOPE CERVICAPRE
Tête en cape. Peu fréquente 
en vente.
III/C, Antilope cervicapra. 
Spécimen pré-convention, 
antérieur au 1/06/1997.

Provenance
Collection particulière 
française. Spécimen inventorié 
en 1996.

 300/ 400 €

182
-
MOUFLON À MANCHETTES
Tête en cape. Rare en vente.
II/B, Ammotragus lervia. Spécimen pré-
convention antérieur au 01/06/1997.

Provenance
Collection particulière française. Spécimen 
inventorié en 1996.

Répartition
Il habite les montagnes désertiques du Nord de 
l’Afrique.

 300/ 400 €

183
-
MOUFLON DES NEIGES
Tête en cape.
Ovis nivicola.

Répartition
Montagnes du Nord et de l’Est de la Sibérie.

 250/ 300 €

184
-
MOUFLON AFGHAN, BOUQUETIN DE NUBIE
Tête en cape et cornes.
II/B, Ovis cycloceros, Capra ibex nubiana. 
Spécimens pré-convention, antérieurs au 
1/06/1997.

Provenance
Collection particulière française. L’ibex 
inventorié en 1996.

Répartition
Afghanistan, Pakistan, Turkménistan. Afrique du 
Nord et Proche Orient pour le bouquetin.

 300/ 400 €
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191
-
TRÈS JOLIE TIGRESSE
En position couchée.
Longueur : 1,56 m, largeur : 99 cm.
I/A, Panthera tigris. CIC délivré le 03/04/2012.

 20 000/ 25 000 €
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195
-
BEAU TIGRE BLANC
Naturalisé en entier en position 
de marche sur des pas japonais 
imitant des rochers. Le socle laqué 
noir (sur roulettes).
Belle taille. Petite restauration de 
poils sur le flanc droit.
Dimensions du tigre : Hauteur : 1,07 
m, longueur : 2,27 m.
Socle : Hauteur : 22,5 cm, 
longueur : 2,20 m largeur : 59,5 cm.
I/A, Panthera tigris. CIC délivré le 
28 avril 2017.

Note
La couleur claire de ce spécimen 
provient d’une mutation génétique 
qui empêche la production 
normale de mélanine et d’autres 
pigments dans le poil (ou le 
plumage) appelé leucisme (ou 
leucistisme).

 15 000/ 20 000 €

192
-
JOLI PAON BLEU
À poser sur une console.
Hauteur : 2 m, largeur : 40 cm.
III/C, Pavo cristatus. Spécimen 
né, élevé et mort en captivité. 
traçabilité établie.

La sellette n’est pas vendue avec 
le paon.

 1 000/ 1 500 €

193
-
PEAU DE TIGRE
Montée en tapis.
Longueur : 2,38 m, écartement 
des pattes avant : 1,70 m, 
écartement des pattes arrière : 
1,54 m.
Nombreuses usures, manques et 
déchirures
I/A, Panthera tigris. CIC délivré 
le 01/07/2008.

Pays d’origine
Vietnam 1947.

 400/ 600 €

194
-
BEAU PAON BLEU
Sur un perchoir en bois laqué 
noir. Très beau.
Hauteur : 2,21 m.
III/C, Pavo cristatus. Spécimen 
bagué, pucé, né et élevé en 
captivité. Traçabilité établie.

 1 200/ 1 500 €

193
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200
-
GRUE DEMOISELLE DE NUMIDIE
Hauteur : 69,5 cm, longueur : 73 
cm.
II/B, Grus virgo. Spécimen né, élevé 
et mort en captivité. Traçabilité 
établie.

Répartition
Steppe eurasienne, Chine, Russie, 
Mongolie, Asie.

 800/ 1 200 €

201
-
GOURA DE SCHEEPMAKER
Hauteur : 54 cm, longueur : 57 cm.
II/B, Goura scheepmakeri. 
Spécimen né, élevé et mort en 
captivité. Traçabilité établie.

Note
C’est un oiseau monogame, les 
couples restent fidèles toute leur 
vie. 

Répartition
Espèce endémique du sud de la 
Nouvelle-Guinée.

 500/ 700 €

202
-
TRAGOPAN SATYRE
Femelle.
Hauteur : 35 cm, longueur : 49 cm.
II/B, Trapopan satyra. Spécimen 
né, élevé et mort en captivité. 
Traçabilité établie.

Répartition
Himalaya, Népal, Bhoutan et Tibet.

 300/ 400 €

203
-
SOUIMANGA DE GOULD
Mâle. Rare en vente.
Présenté sous globe.
Hauteur : 21 cm, diamètre : 14,5 
cm.
Aethopyga gouldiae.

Répartition
Asie.

 200/ 300 €

204
-
FAISAN DORÉ ISABELLE
Mâle.
Hauteur : 35 cm, longueur : 81 cm.
Chrysolophus pictus.

Note
Il est originaire de Chine Centrale.

 200/ 300 €

205
-
HOKKI BLEU
Mâle.
Hauteur : 46 cm, longieur : 68 cm.
Crossoptilon auritum.

Répartition
Tibet, Chine.

 300/ 400 €

206
-
COQ COMBATTANT SHAMO
Hauteur : 61 cm, longueur : 73 cm.
Gallus gallus domesticus.

Répartition
Thaïlande et Japon.

 150/ 200 €

196
-
PHASME ROSE, PHASME VERT, 
SCORPION D’EAU
Chacun sous globe.
Hauteur : 28 cm, diamètre : 14 cm.
Necroscia annulipes, Phyllium 
pulchrifolium, Nepa rubra.

 300/ 400 €

197
-
DEUX SQUELETTES DE CHAUVES-
SOURIS
Présentés dans un coffret vitré.
50 x 50 cm.
Rousettus leschenaultii.

Répartition 
Indonésie.

 400/ 600 €

198
-
HUIT PAPILIO ZALMOXIS
Présentés dans un globe ancien.
Hauteur : 48 cm, longueur : 43 cm, 
profondeur : 17,5 cm.
Papilio zalmoxis.

Répartition
Afrique.

 600/ 800 €

199
-
GRAPHIUM WESKEI
Présentés dans un globe ancien. 
Très jolis.
Hauteur : 32,5 cm, longueur : 21 
cm, profondeur : 13 cm.
Graphium weskei.

Répartition 
Indonésie.

 500/ 700 €
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210
-
LONGICORNES EXOTIQUES, 
SATURNIIDAE, CALIGOS, 
PHASMES
Quatre boites.
39 x 50 cm.

Provenance
Collection Yvan Delqué (1928-2021) 
Le Musée de la Nature - Castres. 
Conservée par la famille.

 200/ 300 €

211
-
NYMPHALIDAE AFRICAINS, 
INSECTES DIVERS
Sept boites.
25,5 x 39 cm, 28,5 x 44,5 cm.
Pseudacrea, Salamis, Palla, 
Cymothoe, Pressis, Charaxes, 
Mantes exotiques et Sacaraeoidea 
de France.

Provenance
Collection Yvan Delqué (1928-2021) 
Le Musée de la Nature - Castres. 
Conservée par la famille.

 200/ 300 €

207
-
BUPRESTIDES, CERAMBYCIDES, 
PHASMES, LONGICORNES EXOTIQUES
Cinq boites.
39 x 50 cm.
Batocera thomsoni, B. tigris, B. 
davidis, B. matzdorffi, B. kibleri, 
B. inconspicua..., Rosenbergia, 
Sphaenognathus, Batocera…

Provenance
Collection Yvan Delqué (1928-2021) 
Le Musée de la Nature - Castres. 
Conservée par la famille.

 200/ 300 €

208
-
GOLIATHS, MACRODONTIAS, 
INSECTES DIVERS
Cinq boites.
25,5 x 39 cm.
Cinq mâles et deux femelles de G. 
goliatus. Macrodontia cervicornis. 
Criquets et charançons.

Provenance
Collection Yvan Delqué (1928-2021) 
Le Musée de la Nature - Castres. 
Conservée par la famille.

 300/ 400 €

209
-
PHASMES, ORTHOPTÈRES, PAPILLONS 
NOCTURNES
Quatre boites.
39 x 50 cm, 60 x 34,5 cm.
Saturniidae, Noctuidae.

Provenance
Collection Yvan Delqué (1928-2021) 
Le Musée de la Nature - Castres. 
Conservée par la famille.

 200/ 300 €
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216
-
TRÈS RARE PARADISIER À GORGE NOIRE
Ou hausse-col doré.
Mâle.
Hauteur : 63 cm, longueur : 72 cm.
II/B, Astrapia nigra. Spécimen pré-convention 
naturalisé sur socle type Muséum, avant 1960.
Estampille du taxidermiste sous le socle « Raoul 
Crespin Naturaliste 88 Avenue Foch Paris 16e «.

Provenance 
Vente Le Brech, lot 23 le 28 mai 2019. Expert M. 
Combrexelle.

Répartition
Nord-ouest de la Nouvelle-Guinée.
Sa distribution est très limitée. Les astrapies à 
gorge noire fréquentent les forêts de montagne 
entre 1700 et 2200 mètres d’altitude dans la 
région des monts Arfak et Tamrau.
Beaucoup de choses restent encore à découvrir 
sur cet oiseau.

 1 500/ 2 000 €

214
-
SAGRA LONGICOLLIS
Étalés en forme de masque égyptien.
Dans un coffret vitré.
60 x 60 cm.

Répartition
Asie du Sud-Est.

 800/ 1 200 €

215
-
URANIES DE MADAGASCAR
Présentées dans un globe ancien.
Hauteur : 44 cm, Diamètre : 19 cm
Urania ripheus.

Répartition
Ce magnifique papillon est endémique de 
Madagascar.

 600/ 800 €

212
-
CYMOTHOE SANGARIS
Présentés dans un globe 
ancien.
Hauteur : 37 cm, longueur : 
26 cm, profondeur : 15 cm.
Cymothoe sangaris.

Répartition 
Afrique.

 500/ 600 €

213
-
COEUR DE CYMOTHOE 
SANGARIS
Dans un coffret vitré.
39 x 39 cm.
Cymothoe sangaris.

Répartition
Afrique.

 800/ 1 200 €

212
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222
-
CACATOÈS CORELLA
Hauteur : 51 cm.
II/B, Cacatua sanguinea. Spécimen 
né, élevé et mort en captivité. 
Traçabilité établie.

Répartition
Australie et Nouvelle-Guinée.

 500/ 700 €

223
-
PERRUCHE BOURKE OPALINE
Hauteur : 30 cm.
II/B, Neopsephotus bourkii. 
Spécimen né, élevé et mort en 
captivité. Traçabilité établie.

Répartition
Australie.

 200/ 300 €

224
-
PERRUCHE BOURQUE RUBINO
Hauteur : 35 cm.
II/B, Neophema bourkii. Espèce 
domestique née, élevée et morte 
en captivité, traçabilité établie.

 200/ 300 €

225
-
CACATOÈS ROSALBIN
Hauteur : 54,5 cm.
II/B, Eolophus roseicapillus. 
Spécimen né, élevé et mort en 
captivité. Traçabilité établie.

Répartition
Australie.

 500/ 700 €

217
-
PERRUCHE OMNICOLORE À MANTEAU D’OR
Hauteur : 47,5 cm.
II/B, Platycercus eximius. Spécimen né, élevé et 
mort en captivité. Traçabilité établie.

Répartition
Australie.

 300/ 400 €

218
-
PERRUCHE ROYALE
Hauteur : 44,5 cm.
II/B, Alisterus scapulatis. Spécimen bagué, né et 
élevé en captivité. Traçabilité établie.

Répartition
Australie.

 300/ 400 €

219
-
PERRUCHE OMNICOLORE OPALINE
Hauteur : 48 cm.
II/B, Platycercus eximius. Spécimen né, élevé et 
mort en captivité, traçabilité établie.

 300/ 400 €

220
-
PERRUCHE ROYALE
Mâle.
Hauteur : 46 cm.
II/B, Alisterus scapularis. Spécimen né, élevé et 
mort en captivité. Traçabilité établie.

Répartition
Australie.

 300/ 500 €

221
-
PERRUCHE À CAPUCHON NOIR
Hauteur : 41 cm.
Neopsephotus dissimilis. Spécimen né, élevé et 
mort en captivité. Traçabilité établie.

 300/ 400 €

217 218 219 220 221
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226
-
DIAMANT DE GOULD
Hauteur : 26 cm.
Erythrura gouldiae.

Répartition
Australie.

 100/ 150 €

227
-
DIAMANT DE GOULD
Hauteur : 23 cm.
Erythrura gouldiae.

Répartition
Australie.

 100/ 150 €

228
-
DEUX DIAMANTS DE GOULD
Un à tête noire, un à poitrine 
jaune.
Hauteurs : 14,5 cm.
Erythrura gouldiae.

Répartition
Australie.

 200/ 300 €

229
-
PAPE DE NOUMÉA
Hauteur : 21,5 cm.
Erythrura psittacea.

Répartition
Endémique de Nouvelle-Calédonie.

 100/ 150 €

230
-
PERRUCHE BONNET BLEU
Mâle.
Hauteur : 42 cm.
II/B, Psephotus haematogaster. 
Spécimen né, élevé et mort en 
captivité. Traçabilité établie.

 300/ 400 €

231
-
PERRUCHE PRINCESSE DE GALLES
Hauteur : 29 cm.
Mutation jaune domestique.
II/B, Polytelis alexandrae. Spécimen 
né, élevé et mort en captivité. 
Traçabilité établie.

Répartition
Australie.

 300/ 400 €

232
-
PERRUCHE MELANURE
Hauteur : 46,5 cm.
II/B, Polythelis anthopeplus. 
Spécimen né, élevé et mort en 
captivité. Traçabilité établie.

 300/ 400 €

233
-
PERRUCHE ÉRYTHROPTÈRE
Femelle.
Hauteur : 37 cm.
II/B, Aprosmictus erythropterus. 
Spécimen né, élevé et mort en 
captivité. Traçabilité établie.

Répartition
Nouvelle-Guinée et Nord-Ouest de 
l’Australie.

 250/ 300 €

234
-
PERRUCHE KÃKÃRIKI
Hauteur : 37 cm.
I/A, Cyanoramphus 
novaezelandiae. Dérogation à 
l’obligation de certificat intra-
communautaire pour le commerce 
dans l’UE de spécimens de 
source C (captivité). Annexe X du 
règlement 865/2006.

Répartition
Nouvelle-Zélande.

 200/ 300 €

235
-
PERRUCHE TURQUOISINE
Hauteur : 31 cm.
Mutation verte et poitrine rouge.
II/B, Neophema pulchella. 
Spécimen né, élevé et mort en 
captivité. Traçabilité établie.

Répartition
Australie.

 200/ 300 €

236
-
PERRUCHE OMNICOLORE À DOS 
DORÉ
Hauteur : 38 cm.
II/B, Platycercus eximius. Spécimen 
né, élevé et mort en captivité, 
traçabilité établie.

 300/ 400 €

237
-
CANARI JAUNE
Hauteur : 17,5 cm.
Serinus canaria.

 150/ 200 €

238
-
PERRUCHE SPLENDIDE BLEUE
Hauteur : 34 cm.
II/B, Neophema splendida. 
Spécimen né, élevé et mort en 
captivité. Traçabilité établie.

 200/ 300 €

239
-
PERRUCHE ONDULÉE BLEUE
Hauteur : 18 cm.
Melopsittacus undulatus.

Répartition
Australie.

 100/ 150 €

240
-
PERRUCHE SWIFT
Hauteur : 37,5 cm.
II/B, Lathamus discolor. Spécimen 
né, élevé et mort en captivité, 
traçabilité établie.

 200/ 300 €

241
-
PERRUCHE ÉLÉGANTE JAUNE
Hauteur : 29,5 cm.
II/B, Neophema elegans. Spécimen 
domestique, né, élevé et mort en 
captivité. Traçabilité établie.

 200/ 250 €
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243
-
RARE OEUF DE TORTUE GÉANTE 
ABRUPTE
Diamètre : 5 cm.
Présenté dans une vitrine : 
Hauteur : 22,5 cm, cotés : 10 cm.
Aldabrachelys abrupta. 

Note
Cet œuf fossile provient d’une 
espèce de tortue géante éteinte 
endémique de Madagascar.
Les scientifiques estiment qu’elle 
a disparu entre 1200 et 1300 
après J.-C. Cependant, des restes 
dont la datation est controversée 
suggèrent que certaines ont 
vécu jusqu’au XIVème siècle en 
coexistence avec les humains.
La tortue d’Aldabra a été 
réintroduite à Madagascar en 2018; 
elle descend directement de ces 
ancêtres Aldabrachelys abrupta.

 300/ 500 €

244
-
RARE OEUF D’AEPYORNIS 
MAXIMUS
Entier, non éclos, coquille intacte, 
belle couleur uniforme. Petit trou 
de vidage
Sans socle.
Hauteur : 28,5 cm largeur : 22 cm.

Note
L’æpyornis, également appelé 
vorompatra était un oiseau 
endémique de Madagascar d’un 
gabarit impressionnant. Cet oiseau 
géant incapable de voler pouvait 
atteindre trois mètres de haut 
et pesait une demi tonne. Sorte 
d’autruche géante, il disparait au 
cours du XVIIème siècle. Il n’existe 
aucun spécimen naturalisé.

Provenance 
Collection particulière française. 
Offert vers 1950-1960 au grand-
père de l’actuelle propriétaire.

 12 000/ 15 000 €

242
-
RARE OEUF D’AEPYRONIS
Entier, non éclos, coquille intacte. Belle couleur 
uniforme. Deux trous de vidage.
Sans socle.
Belle dimension : hauteur : 31 cm largeur : 22 cm.

Note
L’æpyornis, également appelé vorompatra 
était un oiseau endémique de Madagascar 
d’un gabarit impressionnant. Cet oiseau géant 
incapable de voler pouvait atteindre trois 
mètres de haut et pesait une demi tonne. 
Sorte d’autruche géante, il disparait au cours 
du XVIIème siècle. Il n’existe aucun spécimen 
naturalisé.

Provenance 
Collection particulière  
française d’une famille  
native de Madagascar.  
Oeuf conservé par 
la famille jusqu’à ce jour.

 12 000/ 15 000 €

243 244
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248
-
GNOU À QUEUE BLANCHE, PHACOCHÈRE
Deux têtes en cape.
Connochaetes gnou, Phacochoerus africanus.

 300/ 400 €

249
-
BUBALE ROUX
Tête en cape.
Alcelaphus buselaphus.

 300/ 400 €

245
-
ÉLAND DE DERBY
Tête en cape.
Taurotragus derbianus.

 700/ 900 €

246
-
GRAND KOUDOU
Tête en cape. Beau.
Tragelaphus strepsiceros.

 500/ 800 €

247
-
COBE À CROISSANT
Tête en cape.
Kobus ellipsiprymnus.

 300/ 500 €
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254
-
BELLE GRUE ROYALE
Hauteur : 94 cm.
II/B, Balearica regulorum. 
Spécimen bagué né et élevé en 
captivité. Traçabilité établie.

Répartition
Afrique.

 1 200/ 1 500 €

255
-
CORDONBLEU À JOUES ROUGES
Femelle.
Hauteur : 22,5 cm.
Uraeginthus bengalus.

Répartition
Afrique.

 100/ 150 €

256
-
TOURACO À TÊTE BLANCHE
Hauteur : 52 cm, longueur : 39 cm.
Tauraco leucolophus. CE, spécimen 
pucé, né, élevé et mort en 
captivité. Traçabilité établie.

Répartition
Afrique, du Nigeria à l’ouest du 
Kenya.

 300/ 500 €

257
-
JOLIE PINTADE HUPPÉE
Hauteur : 44 cm, longueur : 46 cm.
Guttera pucherani.

Répartition
Somalie, Kenya et le nord-est de la 
Tanzanie.

 300/ 500 €

258
-
TOURACO À JOUES BLANCHES
Hauteur : 54 cm, longueur : 42 cm.
II/B, Tauraco leucotis. Spécimen 
né, élevé et mort en captivité. 
Traçabilité établie.

Répartition
Éthiopie.

 300/ 500 €

259
-
PERROQUET DE MEYER
Hauteur : 28 cm. Rare en vente.
Manque une patte.
II/B, Poicephalus meyeri. Spécimen 
né, élevé et mort en captivité. 
Traçabilité établie.

Répartition
Afrique.

 200/ 300 €

260
-
GRUE DE PARADIS
Hauteur : 1,02 m, longueur : 1,34 m.
II/B, Anthropoides paradisea. 
Spécimen né, élevé et mort en 
captivité. Traçabilité établie.

Répartition
C’est l’oiseau national de l’Afrique 
du Sud, pays où il est quasi-
endémique.

 1 500/ 2 000 €

250
-
GAZELLE DE WALLER
Tête en cape.
Litocranius walleri.

 300/ 300 €

251
-
DEUX IMPALAS
Têtes en cape.
Aepyceros melampus.

 300/ 400 €

252
-
SPRINGBOK, GAZELLE DE GRANT
Deux têtes en cape.
Antidorcas marsupialis, Nanger 
grantii.

 300/ 400 €

253
-
MERLE MÉTALLIQUE À LONGUE 
QUEUE
À fixer au mur.
Hauteur : 46,5 cm.
Lamprotornis caudatus.

Répartition
Afrique.

 150/ 200 €
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263
-
RARE SQUELETTE DE CROCODILE DU NIL 
AVEC SON EXOSQUELETTE
Longueur : 2,30 m, largeur : 37 cm.
Squelette bien complet avec ses ostéodermes et 
ses cotes gastrales.
I/A, Crocodylus niloticus. CIC délivré le 
20/07/2023.

Note
L’exosquelette des crocodiles se compose 
d’ostéodermes (écailles) qui fonctionnent à 
la fois comme une armure et un échangeur 
de température, permettant à ces imposants 
reptiles d’élever ou d’abaisser rapidement leur 
température corporelle.

 3 000/ 5 000 €

264
-
GIRAFE EN BUSTE
Hauteur : 2,58 m, largeur au poitrail : 56 cm. 
II/B, Giraffa camelopardalis. Spécimen antérieur 
à la réglementation de 2019. Traçabilité établie.

Provenance
Vente Ferri, 23 juin 2017. Lot 198.

 3 000/ 5 000 €

264 bis
-
Votre commissaire-priseur n'est pas à vendre

261
-
ANTILOPE ROUANNE
Tête en cape.
Hippotragus equinus.

 300/ 400 €

262
-
BONGO
Tête en cape.
Tragelaphus eurycerus.

 350/ 450 €

261 262
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267
-
BEL HIPPOTRAGUE NOIR
Tête en cape.
Belle longueur de corne : 1,20 m.
Hippotragus niger.

 700/ 900 €

268
-
ORYX
Tête en cape.
Très belle longueur de corne : 1,12 m.
Oryx gazella.

 600/ 800 €

269
-
SINGE VERT
Assis sur quatre volumes du Dictionnaire 
Encyclopédique.
Hauteur : 57 cm, largeur : 43 cm.
II/B, Chlorocebus pygerythrus, spécimen né, 
élevé et mort en captivité. Traçabilité établie.

 400/ 600 €

265
-

BEAU LION BLANC
En position assise.

Hauteur : 1,33 m., longueur : 1,30 m.
II/B, Panthera leo. Avec son certificat 

d’importation.

Note
La couleur blanche de ce spécimen provient 

d’une mutation génétique qui réduit la 
production normale de mélanine et d’autres 

pigments dans le poil appelé leucisme (ou 
leucistisme).

 6 000/ 8 000 €

266
-

PEAU DE ZÈBRE
Trous, coutures et usures.

Longueur : 2,54 m.
Écartement des pattes avant : 1,80 m.

Écartement des pattes arrière : 1,80 m.
Equus quagga burchellii.

 400/ 500 €
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276
-
NYALA DE FORÊT, GRAND 
COBE DES ROSEAUX
Deux têtes en cape.
Tragelaphus angasii, Redunca 
arundinum.

 200/ 300 €

277
-
BELLE GAZELLE DE GRANT
Naturalisée entière.
Hauteur : 1,63 m, longueur : 1,34 m.
Nanger granti. 
Tanzanie.

 600/ 800 €

278
-
GUIB HARNACHÉ
Naturalisé entier sur socle.
Hauteur : 1,33 m, longueur du 
socle : 1,23 m.
Tragelaphus scriptus.

 400/ 600 €

270
-
SPATULE AFRICAINE
Hauteur : 58 cm, diamètre du 
socle : 30 cm.
Platalea alba.

 400/ 600 €

271
-
PETIT-DUC DE GRANT
Hauteur : 36 cm. Très joli.
II/B, Ptilopsis granti. Spécimen 
né, élevé et mort en captivité. 
Traçabilité établie.

Répartition
Cette espèce vit en Afrique.

 500/ 700 €

Voir reproduction  
en première de couverture

272
-
IBIS HAGEDASH
Hauteur : 38 cm, longueur : 45 cm.
Rare en vente.
Bostrychia hagedash. Spécimen 
né, élevé et mort en captivité. 
Traçabilité établie.

Répartition
Afrique.

 400/ 500 €

273
-
PIGEON DU GABON, 
TOURTERELLE MAILLÉE
Hauteurs : 23 et 31 cm.
Columba unicincta, Streptopelia 
senegalensis. CE, spécimens 
antérieurs à l’arrêté ministériel du 
19/05/1981.

Répartition
Afrique.

 150/ 200 €

274
-
PINTADE VULTURINE
Hauteur : 41 cm, longueur : 50 cm.
Acryllium vulturinum.

Répartition
Afrique.

 200/ 300 €

275
-
BUFFLE CAFFER
Beau massacre présenté sur une 
console à gradin en bois laqué noir.
Écartement des cornes à la 
courbe : 88 cm, écartement de 
pointe à pointe : 80 cm, hauteur : 
56 cm.
Syncerus caffer.

Provenance
Vente Digard Auction, 26 octobre 
2022. Ce trophée a appartenu à 
Monsieur Olivier Dassault.

 300/ 500 €
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bénéfice de l’article 1342-10 du code civil et laisse à Millon le soin 
d’imputer son paiement partiel sur ses différentes dettes de prix, 
dans l’intérêt des parties et en recherchant l’efficacité de toutes 
les ventes contractées.

RETARD DE PAIEMENT
Au-delà de 30 jours suivant la Vente, tout retard de paiement 
entraînera des pénalités de retard égales à 3 fois le taux d’intérêt 
légal ainsi qu’une indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement 
de 40 €.
Millon est abonnée au service TEMIS permettant la consultation 
et l’alimentation du fichier des restrictions d’accès aux ventes aux 
enchères (« Fichier TEMIS ») mis en œuvre par la société Commis-
saires-Priseurs Multimédia (CPM), S.A ayant son siège social sis 
à (75009) Paris, 37 rue de Châteaudun (RCS Paris 437 868 425).
Tout Prix de Vente demeuré impayé auprès de Millon ou ayant fait 
l’objet d’un retard de paiement est susceptible de faire l’objet d’une 
inscription au fichier TEMIS
Pour toute information complémentaire, merci de consulter la 
politique de protection des données de TEMIS : https://temis.
auction/statics/politique-protection-dp-temis.pdf

DÉFAUT DE PAIEMENT
En cas de défaut de paiement, lorsque la vente est résolue ou le 
bien revendu sur réitération des enchères en application des dis-
positions de l’article L.321-14 du code de commerce, l’Adjudicataire 
défaillant devra payer à Millon une indemnité forfaitaire égale au 
montant de la Commission d’Adjudication dont il était redevable, 
majorée des pénalités de retard égales à 3 fois le taux d’intérêt 
légal au-delà de 30 jours suivant la Vente, ainsi qu’une indemnité 
forfaitaire pour frais de recouvrement de 40 €.
En cas de défaut de paiement, lorsque le bien est revendu sur 
réitération des enchères en application des dispositions de l’article 
L.321-14 du code de commerce, l’Adjudicataire défaillant devra 
également payer à Millon, agissant pour le compte du vendeur, 
la différence entre le premier Prix d’Adjudication et le second 
Prix d’Adjudication, si ce dernier est inférieur au premier, sans 
préjudice des dommages et intérêts susceptibles d’être dus au 
Vendeur et à Millon.
Millon se réserve également le droit de procéder à toute compen-
sation avec les sommes dues par l’Adjudicataire défaillant ou à 
encaisser les chèques de caution.

ENLÈVEMENT DES LOTS, ASSURANCE, MAGASINAGE ET 
TRANSPORT
Millon ne remettra les Lots vendus à l’Adjudicataire qu’après 
encaissement de l’intégralité du Prix de Vente.
Il appartient à l’Adjudicataire de faire assurer les Lots dès le mo-
ment de leur Adjudication car il supporte les risques de perte, vol, 
dégradations ou autres dès ce moment conformément à l’article 
1196 du code civil. Millon décline toute responsabilité quant aux 
dommages eux-mêmes, y compris les dommages causés aux en-
cadrements et verres, et à la défaillance de l’Adjudicataire pour 
couvrir ces risques.
Il est conseillé aux Adjudicataires de procéder à un enlèvement 
rapide de leurs lots.
Les socles de présentation ne font pas partie intégrante du Lot.

RETRAIT DIFFÉRÉ DES ACHATS ET STOCKAGE
Sauf indication contraire, le retrait des Lots a lieu au siège de Millon 
situé au 19, rue de la Grange-Batelière à Paris (75009).
Millon assurera la gratuité du stockage pendant 30 jours à compter 
de la Vente.
Passé ce délai, des frais de stockage et de transfert de nos locaux 
vers le garde-meuble de Millon situé au 116, boulevard Louis Ar-
mand à Neuilly-sur-Marne (93330) seront facturés à raison de :
•  10 € HT (soit 12 € TTC*) / Lot / semaine révolue pour un volume 

supérieur à 1 m3 ;
•  7 € HT (soit 8,40 € TTC*) / Lot / semaine révolue pour un volume 

inférieur à 1 m3 ;
•  5 € HT (soit 6 € TTC*) / Lot / semaine révolue pour un volume « 

tenant dans le creux de la main ».
Concernant les ventes intitulées « Les Aubaines », et toutes celles 
réalisées dans le garde-meuble de Millon situé au 116, boulevard 
Louis Armand à Neuilly-sur-Marne (93330), la gratuité n’excèdera 
pas 7 jours à compter de la Vente.
Concernant les ventes en Salle VV (3, rue Rossini, 75009 PARIS), 
les meubles, tapis et objets volumineux seront transférés dans le 
garde-meuble de Millon situé au 116, boulevard Louis Armand à 
Neuilly-sur-Marne (93330) et à la disposition des Adjudicataires 
après paiement du Prix de Vente.
Ces conditions et frais ne concernent pas les Lots déposés au ma-
gasinage de l'Hôtel Drouot dont le coût dépend de l'Hôtel Drouot 
lui-même (cf. Paragraphe Ventes et stockage à Drouot).
*Taux de TVA en vigueur : 20%

TRANSFERT POUR RETRAIT HORS DU LIEU DE STOCKAGE
Toute demande de transfert de Lots entre les différentes adresses 
parisiennes et/ou le garde-meuble de Millon sera facturée :
•  15 € HT (soit 18 € TTC*) par bordereau n’excédant pas 5 objets 

de petits gabarits ;
•  40 € HT (soit TTC*) par bordereau n’excédant pas 5 objets et 

jusqu’à 1 m3.
Pour un volume d’achats supérieur, toute demande de transfert ne 
pourra être effectuée qu’après acceptation d’un devis.
Les meubles meublants sont exclus des lots dits « transférables par 
navette » mais pourront faire l’objet de devis de livraison.
Si les Lots transférés ne sont pas réclamés dans un délai de 7 
jours après leur enregistrement dans les locaux de destination, ils 
seront renvoyés vers le garde-meuble de Millon sans possibilité de 
remboursement et la période de gratuité de stockage reprendra à 
compter du jour de la Vente.
Un stockage de longue durée peut être négocié avec Millon.

POUR TOUT RENSEIGNEMENT :
116, Bd Louis Armand, 93330 Neuilly-sur-Marne
116@millon.com
Aucune livraison ni aucun enlèvement des lots ne pourra intervenir 
sans le règlement complet des frais de mise à disposition et de 
stockage.
*Taux de TVA en vigueur : 20 %

VENTES ET STOCKAGE À L’HÔTEL DROUOT
Dans le cadre des ventes ayant lieu à l’Hôtel Drouot, les meubles, 
tapis et objets volumineux ou fragiles seront stockés au service 
Magasinage de l’Hôtel Drouot situé au 6bis, rue Rossini à Paris 
(75009).
Le service Magasinage de l’Hôtel Drouot est un service indépen-
dant de Millon.
Ce service est payant, et les frais sont à la charge de l’Adjudica-
taire (renseignements et prises de rendez-vous pour les retraits : 
magasinage@drouot.com).

EXPEDITION DES ACHATS
Le service logistique de Millon propose la livraison des Lots à l’issue 
de la Vente à Paris et dans un rayon de 40 km autour de Paris.
Toute demande de devis est à adresser à : livraison@millon.com
Pour les expéditions en dehors de ce périmètre, MILLON re-
commande de faire appel à son transporteur partenaire (THE 
PACKENGERS - hello@thepackengers.com).
En tout état de cause, l’expédition, la manutention et le magasi-
nage du Lot lors de son transport par un tiers n’engagent pas la 
responsabilité de Millon.
Si Millon accepte de s’occuper de l’expédition d’un bien à titre 
exceptionnel, sa responsabilité ne pourra être engagée en cas de 
perte, de vol ou d’accidents dont les risques sont à la charge de 
l’Adjudicataire.
Cette expédition ne sera effectuée qu’après réception d’une lettre 
déchargeant Millon de sa responsabilité à cet égard, et sera à la 
charge financière exclusive de l’Adjudicataire, qui devra souscrire 
une assurance à cet égard.

VENTES EXCLUSIVEMENT EN LIGNE
Le droit de rétractation est applicable dans le cadre des ventes 
réalisées à l’issue d’Enchères Exclusivement en Ligne entre un 
Vendeur professionnel et un Adjudicataire consommateur au sens 
de l’article liminaire du code de la consommation.
Le consommateur dispose d’un délai de quatorze jours à compter 
du lendemain de la date de réception du Lot qui lui a été adjugé 
pour exercer son droit de rétractation, et ce délai est prorogé au 
premier jour ouvrable suivant s’il expire un samedi, un dimanche, 
un jour férié ou chômé, conformément à l’article L.221-18 du code 
de la consommation.
Le consommateur exerce son droit de rétractation en informant 
Millon de sa décision de se rétracter par l’envoi, avant l’expiration 
du délai précité, du formulaire annexé à l’article R.212-1 du code 
de la consommation reproduit ci-dessous :
 
MODÈLE DE FORMULAIRE DE RÉTRACTATION
(Veuillez compléter et renvoyer le présent formulaire uniquement 
si vous souhaitez vous rétracter du contrat.)
A l'attention de [le professionnel insère ici son nom, son adresse 
géographique et son adresse électronique] :
Je/nous (*) vous notifie/notifions (*) par la présente ma/notre 
(*) rétractation du contrat portant sur la vente du bien (*)/pour 
la prestation de services (*) ci-dessous :
Commandé le (*)/reçu le (*) :
Nom du (des) consommateur(s) :
Adresse du (des) consommateur(s) :
Signature du (des) consommateur(s) (uniquement en cas de 
notification du présent formulaire sur papier) :
Date :
(*) Rayez la mention inutile.
Ce formulaire doit être envoyé à l’adresse suivante :
MILLON, 19 rue de la Grange Batelière, 75009 Paris
Dans un délai de quatorze jours à compter de la communication 
de sa décision de se rétracter, le consommateur devra restituer le 
Lot à l’adresse ci-dessus, à ses frais.
Le Lot restitué devra être strictement dans le même état qu’au 
moment de son Adjudication.
La restitution du Lot et la rétractation de la vente seront refusées 
s’il n’est pas restitué dans le délai de quatorze jours susmentionné 
ou s’il se trouve dans un état différent de celui dans lequel il était 
au moment de son Adjudication.
Millon remboursera le Prix de Vente à l’Adjudicataire au jour de 
la réception du bien, ou au jour de la réception de la preuve de 
l’expédition du bien, conformément à l’article L.221-24 du code 
de la consommation.
A compter du paiement, l’Adjudicataire dispose d’un délai de 

quarante-huit heures pour venir prendre livraison de son Lot.

LA SORTIE DU TERRITOIRE FRANÇAIS
La sortie d’un Lot de France peut être conditionnée à une autori-
sation administrative.
La vente du Lot à l’Adjudicataire est parfaite indépendamment de 
l’obtention de l’éventuelle autorisation administrative nécessaire à 
son exportation, et le retard ou le refus de délivrance de l’autori-
sation administrative ne justifiera ni l’annulation de la vente, ni la 
résolution de la vente, ni aucun paiement différé du Prix de Vente.
L’Adjudicataire est seul responsable de la demande d’autorisation 
administrative de sortie de territoire de son Lot
Si Millon est sollicitée par l’Adjudicataire pour initier cette de-
mande d’autorisation administrative, les frais engagés seront à 
la charge de l’Adjudicataire et ce service sera rendu par Millon 
sans aucune garantie de résultat. Les formalités d’exportation 
(demandes de certificat pour un bien culturel, licence d’exporta-
tion, permis d’exportation de la DRIEAT) des Lots assujettis sont 
du ressort de l’Adjudicataire.

EXPORTATION APRÈS LA VENTE
Conformément au Bulletin officiel des Finances publiques BOI-
TVA-SECT-90-50, « les exportations de biens vendus aux enchères 
publiques sont exonérées de la TVA en vertu de l'article 262-I du CGI. 
L'exonération est justifiée dans les conditions de droit commun 
exposées au BOI-TVA-CHAMP-30 et suivants ».
La TVA collectée sur la Commission d’Adjudication ou celle collec-
tée sur le Prix de Vente du Lot peut alors être remboursée à l’Adju-
dicataire dans les délais légaux sur présentation des documents 
qui justifient l’exportation du lot concerné.
Dans ce cas, l’acheteur devra fournir à Millon le « document 
administratif unique » (DAU) visé par le service des douanes ou, 
le cas échéant, un autre document en tenant lieu.
La preuve de l'exportation est apportée au moyen du document 
justificatif de l'exportation dûment visé par le bureau de douane 
de sortie de la Communauté européenne (CGI, ann. IV, art. 24 ter).

PRÉEMPTION DE L’ÉTAT FRANÇAIS
L’État français dispose, dans certains cas définis par la loi, d’un 
droit de préemption des œuvres vendues aux enchères publiques.
Dans ce cas, l’État français se substitue au dernier enchérisseur 
sous réserve que la déclaration de préemption formulée par le 
représentant de l’Etat dans la salle de vente soit confirmée dans 
un délai de quinze jours à compter de la Vente.
Millon ne pourra être tenu responsable des décisions de préemp-
tions de l’État français.

PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE
La vente d’un Lot n’emporte pas cession des droits d’auteur, et 
notamment des droits de reproduction ou de représentation de 
l’œuvre, dont il peut constituer le support matériel.

DONNEES PERSONNELLES
Millon s'engage à assurer la protection des données personnelles 
collectées dans le cadre de l’organisation de Ventes aux enchères 
publiques, dans les conditions définies par la politique de confi-
dentialité consultable sur le site de Millon à l’adresse suivante : 
https://www.millon.com/infos-legales/confidentialite
Toute personne portant ou souhaitant porter des enchères est 
invitée à consulter la politique de confidentialité sur le site de 
Millon pour toute information relative au traitement, à la collecte, 
au stockage de ses données personnelles ainsi que pour prendre 
connaissance de l’étendue de ses droits.
Dans le cadre de ses activités de ventes aux enchères, Millon peut 
être amenée à collecter des données à caractère personnel concer-
nant les personnes portant ou souhaitant porter des enchères, et 
les personnes remportant ces enchères.
Ces personnes disposent d’un droit d’accès, de rectification et 
d’opposition sur leurs données personnelles en s’adressant direc-
tement à Millon.
Millon pourra utiliser ces données à caractère personnel afin de 
satisfaire à ses obligations légales et, sauf opposition des per-
sonnes concernées, dans l’exercice de ses activités (notamment 
des opérations commerciales et de marketing).
Ces données pourront également être communiquées aux autori-
tés publiques dès lors que la règlementation l’impose.

REGLEMENT DES LITIGES
En cas de litige avec Millon, toute personne physique ou morale a 
la possibilité d’adresser une réclamation à Monsieur Yves Micolet, 
commissaire du gouvernement près le Conseil des maisons de 
vente, par courrier au 19, avenue de l’Opéra à Paris (75009), ou en 
ligne via le site internet du Conseil des maisons de vente (www.
conseilmaisonsdevente.fr).

DISPOSITIONS DIVERSES
Les présentes Conditions Générales de Vente, la Vente et ses suites, 
dont le contrat de vente formé à l’issue des enchères, sont régies 
par le droit français.
Les enchérisseurs, les Adjudicataires, ou leurs mandataires, ac-
ceptent que toute contestation relative à la Vente relève de la 
compétence exclusive des tribunaux français.
Toutes les dispositions des présentes Conditions Générales de 
Vente sont indépendantes les unes des autres, et la nullité de l’une 
de ces dispositions n’affectera pas la validité des autres.
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Les présentes Conditions Générales de Vente sont applicables, 
pour les dispositions qui les concernent, à toute personne portant 
ou souhaitant porter des enchères, directement ou par personne 
interposée, à l’occasion de la vente volontaire de meubles aux 
enchères publiques qui y est soumise, ainsi qu’à toute personne 
remportant les enchères.

DÉFINITIONS
Ci-après, les termes suivants sont définis comme suit :
•  Vente : la vente volontaire de meubles aux enchères publiques 

organisée par Millon soumise aux présentes conditions générales 
de vente ;

•  Catalogue : liste des Lots proposés à la Vente et informations les 
concernant sur tout support édité par Millon ;

•  Lot : bien ou ensemble de biens proposés à la Vente sous un seul 
numéro au Catalogue ;

•  Commissaire-Priseur : personne chargée par Millon de recevoir les 
enchères au cours de la Vente et d’adjuger les Lots ;

•  Vendeur : personne ayant mandaté Millon pour vendre son bien 
dans le cadre de la Vente ;

•  Prix de Réserve : prix convenu entre le Vendeur et Millon en-des-
sous duquel le Lot ne peut être adjugé ;

•  Ordre d’Achat : pouvoir donné à Millon par toute personne inté-
ressée d’enchérir pour son compte sur un Lot déterminé jusqu’à 
un montant déterminé ;

•  Ordre d’Achat Irrévocable : offre ferme, définitive, irrévocable 
et inconditionnelle d’achat d’un Lot émise par toute personne 
intéressée, avec instruction donnée à Millon d’enchérir progres-
sivement pour son compte jusqu’au montant de cette offre, 
sans que le Lot ne puisse lui être adjugé à un prix inférieur à ce 
montant, et moyennant des conditions financières particulières 
définies entre les parties ;

•  Adjudicataire : personne ayant porté, directement ou par per-
sonne interposée, la plus haute enchère avant la clôture des 
enchères par le Commissaire-Priseur, et acheteur du Lot adjugé ;

•  Adjudication : moment de formation du contrat de vente entre 
le Vendeur et l’Adjudicataire, à la clôture des enchères par le 
Commissaire-Priseur, dès lors que la dernière enchère émise est 
supérieure ou égale à l’éventuel Prix de Réserve ;

•  Prix d’Adjudication : prix dit « au marteau » dont le montant 
correspond à celui de la dernière enchère portée avant que le 
Commissaire-Priseur clôture les enchères et adjuge le Lot au 
dernier enchérisseur ;

•  Commission d’Adjudication : frais dus par l’Adjudicataire à Millon 
correspondant à un pourcentage du Prix d’Adjudication, majoré 
de la TVA applicable ;

•  Prix de Vente : addition du Prix d’Adjudication et de la Commis-
sion d’Adjudication ;

•  Plateformes Digitales : toute plateforme de vente aux enchères 
en ligne susceptible d’être autorisée par Millon à recevoir des en-
chères au cours de la Vente, et notamment « www.interencheres.
com » et « www.drouot.com » ;

•  Enchères par Téléphone : enchères portées en salle par l’intermé-
diaire d’un membre du personnel de Millon en communication 
téléphonique avec l’enchérisseur ;

•  Enchères Exclusivement en Ligne : enchères portées sans que 
l’enchérisseur ne puisse assister en personne à la Vente, à défaut 
de mise à disposition d’une salle dédiée et d’organisation d’une 
exposition publique des Lots.

 
INFORMATIONS ET GARANTIES
Tous les Lots sont vendus dans l’état où ils se trouvent au moment de 
leur Adjudication, avec leurs potentiels défauts et imperfections.
Le fait que la description ne comporte pas d’information parti-
culière sur l’état d’un Lot ne signifie pas que ce Lot est exempt de 
défauts ou d’imperfections.
Les informations figurant au Catalogue sont renseignées par 
Millon et les experts indépendants mentionnés au Catalogue, 
et peuvent être modifiées par rectifications, notifications et/ou 
déclarations formulées avant la mise aux enchères des Lots, et 
portées au procès-verbal de la Vente.
Les informations figurant au Catalogue, notamment les caracté-
ristiques, les dimensions, les couleurs, l’état du Lot, les incidents, 
les accidents et/ou les restaurations affectant le Lot ne peuvent 
être exhaustives, traduisent l’appréciation subjective de l’expert 
qui les a renseignées, et ne peuvent donc suffire à convaincre tout 
intéressé d’enchérir sans avoir inspecté personnellement le Lot, dès 
lors qu’il aura fait l’objet d’une exposition publique.
Pour tous les Lots dont le montant de l’estimation basse figurant 
dans le Catalogue est supérieur à 2 000 euros, un rapport de 
condition sur l’état de conservation pourra être mis à disposition 
de tout intéressé à sa demande. Toutes les informations figurant 
dans ce rapport restent soumises à l’appréciation personnelle 
de l’intéressé.
Les actions en responsabilité civile engagées à l'occasion des 
ventes volontaires de meuble aux enchères publiques se pres-
crivent par cinq ans à compter de l'Adjudication conformément à 
l’article L.321-17 alinéa 3 du code de commerce.
Les Lots signalés par le symbole « ° » comportent de l’ivoire 
d’éléphant ou de la corne de rhinocéros dont la vente est libre 
au titre des dérogations prévues à l’arrêté du 4 mai 2017 portant 
modification de l’arrêté du 16 août 2016 relatif à l’interdiction du 
commerce de l’ivoire d’éléphants et de la corne de rhinocéros sur 
le territoire national, et ont fait l’objet d’un certificat intracom-
munautaire nécessaire à leur mise en vente sur le territoire de 
l’Union européenne délivré par la Direction régionale et inter-
départementale de l’environnement, de l’aménagement et des 
transports (DRIEAT).
Les Lots précédés d’une lettre « J » seront vendus par la société 

[…], titulaire d’un office de commissaire de justice, et feront l’objet 
d’un procès-verbal judiciaire et engendreront des frais de vente 
légaux de 12% HT du Prix d’Adjudication (soit 14,40% TTC) à la 
charge de l’Adjudicataire.
Un système de conversion de devises pourra être mis en place lors 
de la Vente. Les contre-valeurs en devises des enchères portées 
dans la salle en euros sont fournies à titre indicatif.

CHARTE DE L'ENCHÉRISSEUR :
En participant aux ventes aux enchères publiques chez MILLON, les 
enchérisseurs quelle que soit leur nationalité s’engagent à respec-
ter l’article 3 nonies du règlement 2022/428 du Conseil européen du 
15 mars 2022 et son annexe XVIII à savoir : L’interdiction de vente 
et de tout transfert direct ou indirect à destination de la Russie 
d’œuvres d’art, antiquités et objets de collection.
Cette interdiction s’applique également aux voitures, vins et 
spiritueux, articles de maroquinerie, vêtements et textiles, 
pierres précieuses, perles et bijoux, articles de joaillerie, mon-
naies et argenterie, porcelaines, verres et cristalleries, montres 
et instruments de musique, ainsi qu’aux articles électroniques 
et électriques.
Les seuils de valeur unitaire appliqués à cette interdiction sont les 
suivants : Objets d’art, de collection et articles de luxe : à partir de 
300 € Les véhicules terrestres : à partir de 50.000 € (5000 € pour 
les deux roues) Les articles électroniques à usage domestique : à 
partir de 750 € Les appareils électroniques d’enregistrement de son 
et d’image : à partir de 1000 €
En participant aux ventes aux enchères publiques chez MILLON, les 
enchérisseurs engagent leur responsabilité en cas de non-respect 
des obligations ci-dessus mentionnées.
MILLON se tient votre disposition pour tout renseignement com-
plémentaire : service-client@millon.com

CAUTION
Millon se réserve le droit de demander la constitution d’une 
caution aux personnes souhaitant porter des enchères lors de 
leur inscription.
Le montant de cette caution sera automatiquement prélevé par 
Millon à hauteur du Prix de Vente dès lors que l’Adjudicataire ne 
l’aura pas payé dans un délai de 15 jours à compter de la Vente.

ORDRES D’ACHAT ET ENCHERES PAR TÉLÉPHONE
Les Ordres d’Achat et demandes d’Enchères par Téléphone sont pris 
en compte et exécutés par Millon à titre gracieux.
Millon s’efforcera d’exécuter les Ordres d’Achat et demandes 
d’Enchères par Téléphone qui lui seront transmis par écrit jusqu’à 
deux heures avant la vente.
Millon n’assumera aucune responsabilité si, dans le cadre d’En-
chères par Téléphone, la liaison téléphonique n’a pas pu être établie 
ou est interrompue.
Bien que Millon soit prête à enregistrer les demandes d’Enchères 
par Téléphone jusqu’à la fin des horaires d’exposition, elle n’assu-
mera aucune responsabilité en cas d’inexécution des demandes 
transmises le jour même de la vente.
Les échanges téléphoniques à l’occasion d’Enchères par Téléphone 
sont susceptibles d’être enregistrés.
Toute personne intéressée peut adresser à Millon un Ordre d’Achat 
Irrévocable en contrepartie duquel il peut être convenu que son 
auteur percevra une indemnité forfaitaire ou proportionnelle au 
Prix d’Adjudication dans l’hypothèse où le Lot serait adjugé à un 
tiers à un prix supérieur au montant de l’offre.
L’Ordre d’Achat Irrévocable sera indiqué dans le Catalogue si Millon 
le reçoit avant l’édition du Catalogue au format papier, et fera 
l’objet d’une mention avant la mise aux enchères du Lot concerné.
Tout enchérisseur qui reçoit le conseil d’un tiers pour l’achat d’un 
Lot faisant l’objet d’un Ordre d’Achat Irrévocable doit demander 
à ce tiers qu’il lui divulgue ses intérêts financiers sur ce Lot, et ce 
tiers est tenu de les lui divulguer.
Le fait d’enchérir ou tenter d'enchérir sur un Lot faisant l’objet d’un 
Ordre d’Achat Irrévocable en détenant une communauté d’intérêts 
directe ou indirecte, permanente ou ponctuelle, avec l’auteur de 
l’Ordre d’Achat Irrévocable, et de convenir avec ce dernier d’une 
entente financière de nature à entraver les enchères, est puni de 
6 mois d’emprisonnement et de 22.500 € d’amende en application 
de l’article 313-6 du code pénal.

ENCHERES SUR LES PLATEFORMES DIGITALES
Millon ne saurait être tenue responsable de l’interruption d’un 
service de Plateforme Digitale au cours de la Vente ou de tout 
autre dysfonctionnement de nature à empêcher l’utilisateur de 
porter des enchères.
L’interruption d’un service de Plateforme Digitale au cours de la 
Vente ne justifie pas nécessairement l’interruption de la Vente par 
le Commissaire-Priseur.
Dans le cadre des Ventes simultanément en salle et en ligne, en cas 
d’enchères concomitantes, l’enchère portée dans la salle de vente 
est prioritaire sur l’enchère portée sur une Plateforme Digitale.

PALIERS D’ENCHERES ET ADJUDICATION
Les paliers d’enchères ou incréments sont définis à la discrétion 
du Commissaire-Priseur en charge de la Vente.
Si le montant d’une enchère est jugé insuffisant, incohérent avec 
le montant de la précédente enchère ou de nature à perturber la 
bonne tenue, l’équité et le rythme de la vente, le Commissaire-Pri-
seur peut décider de ne pas la prendre en compte.
L’Adjudication est matérialisée par le coup de marteau et le 
prononcé du mot « adjugé » par le Commissaire-Priseur et/ou de 
l’affichage du mot « adjugé » dans le cadre des enchères sur les 
Plateformes Digitales.
Le prononcé du mot « adjugé » prévaut sur l’affichage du mot 
« adjugé ».
En cas d’enchère portée entre le coup de marteau et le prononcé 
du mot « adjugé », le Commissaire-Priseur reprendra les enchères.
En cas de contestation sur l’Adjudication d’un Lot, c’est-à-dire s’il 

est établi que deux ou plusieurs enchérisseurs ont simultanément 
porté une enchère équivalente, soit à haute voix, soit par signe, 
et réclament en même temps le Lot après le prononcé du mot « 
adjugé », ledit Lot sera remis aux enchères au prix proposé par les 
enchérisseurs concurrents, et tout le public présent sera admis à 
enchérir de nouveau.

RESPONSABILITÉ DES ENCHERISSEURS
En portant une enchère sur un Lot, directement ou par personne 
interposée, les enchérisseurs assument la responsabilité person-
nelle de régler le Prix de Vente additionné de tous droits ou taxes 
exigibles.
Les enchérisseurs sont réputés agir en leur nom et pour leur propre 
compte sauf indication écrite contraire transmise à Millon avant 
la Vente.
Sous réserve de la décision du Commissaire-Priseur habilité, et 
sous réserve que l’enchère finale soit supérieure ou égale au Prix de 
Réserve, le dernier enchérisseur deviendra Adjudicataire.
Les Lots adjugés sont sous l’entière responsabilité de l’Adjudica-
taire dès le moment de l’Adjudication. 

FRAIS À LA CHARGE DE L’ADJUDICATAIRE
L’Adjudicataire paiera à Millon, en sus du Prix d’Adjudication, 
une Commission d’Adjudication égale à un pourcentage du Prix 
d’Adjudication dégressive par tranche définit comme suit :
•  25 % HT (soit 30 % TTC*) entre 3.501 € et 500.000 € ;
Sauf pour :
•  La tranche inférieure à 3.500 € : 27,5 % HT (soit 33% TTC*) ;
Puis dégressivité comme suit :
•  20,83 % HT (soit 25% TTC*) entre 500.001 € à 1.500.000 € ;
•  16,66 % HT (soit 20% TTC*) sur la tranche supérieure à 1.500.001 

€.
En outre, la Commission d’Adjudication est majorée comme suit 
dans les cas suivants :
•  3% HT en sus (soit 3,6% TTC*) pour les Lots acquis via la Plate-

forme Digitale Live « www.interencheres.com » (v. CGV de la 
plateforme « www.interencheres.com ») + 0.45% HT (soit 0,54 
% TTC*) de prestation cyber-clerc ;

•  1,5% HT en sus (soit 1,8% TTC*) pour les Lots acquis sur la 
Plateforme Digitale Live « www.drouot.com » (v. CGV de la 
plateforme « www.drouot.com ») + 0.45% HT (soit 0,54 % TTC*) 
de prestation cyber-clerc ;

•  3% HT en sus (soit 3,6% TTC*) pour les Lots acquis via la Plate-
forme Digitale Live

« www.invaluable.com » (v. CGV de la plateforme « www.
invaluable.com ») + 0.45% HT (soit 0,54 % TTC*) de prestation 
cyber-clerc ;
•  Pour les ventes complètement dématérialisées, Exclusivement en 

Ligne, réalisées via la plateforme « Drouotonline.com », les frais 
de vente à la charge de l’acheteur sont majorés de 3% HT du prix 
d’adjudication (cf. CGV de la plateforme Drouotonline.com).

Par exception, pour toutes les ventes ayant lieu au garde-meuble de 
Millon situé au 116, boulevard Louis-Armand à Neuilly-sur-Marne 
(93330), la Commission d’Adjudication est de 29,17% HT (soit 35% 
TTC*), majorés des frais de délivrance de 2,40€ TTC par lot.
*Taux de TVA en vigueur : 20%

RÉGIME DE TVA APPLICABLE
Conformément à l’article 297-A du code général impôts, Millon est 
assujettie au régime de la TVA sur la marge. Comme rappelé par le 
Conseil des maisons de vente, autorité de régulation du secteur, « 
la TVA sur la marge ne peut être récupérée par l’acheteur, même s’il 
est un professionnel assujetti à la TVA. Le bordereau de vente remis 
à l’adjudicataire ne fait donc pas ressortir la TVA (pas de mention 
HT ou TTC ni de détail de la partie TTC des frais d’acquisition) ».

Par exception :
Les lots signalés par le symbole «*» seront vendus selon le régime 
général de TVA conformément à l’article 83-I de la loi n° 2023-1322 
du 29 décembre 2023. Dans ce cas, la TVA s’appliquera sur la somme 
du Prix d’Adjudication et des frais acheteurs et ce, au taux réduit de 
5,5% pour les œuvres d’art, objets de collection et d’antiquités (tels 
que définis à l’art. 98-A-II, II, IV de l’annexe III au CGI) et au taux 
de 20 % pour les autres biens (notamment les bijoux et montres 
de moins de 100 d’âge, les automobile, les vins et spiritueux et les 
multiples, cette liste n’étant pas limitative). Dès lors que le bien 
vendu est soumis au régime général de TVA, le montant cette 
dernière sera indiqué sur le bordereau d’adjudication et l’acheteur 
assujetti à la TVA sera en droit de la récupérer. 

PAIEMENT DU PRIX DE VENTE
La vente aux enchères publiques est faite au comptant et l’Adju-
dicataire doit s’acquitter du Prix de Vente immédiatement après 
l’Adjudication, indépendamment de sa volonté de sortir son Lot 
du territoire français (v. infra « La sortie du territoire français »).
L’Adjudicataire doit s’acquitter personnellement du Prix de Vente 
et notamment, en cas de paiement depuis un compte bancaire, 
être titulaire de ce compte.
Pour tout règlement de facture d’un montant supérieur à 10.000 €, 
l’origine des fonds sera réclamée à l’Adjudicataire conformément 
à l’article L.561-5, 14° du Code monétaire et financier.

Le paiement pourra être effectué comme suit :
•  en espèces, pour les dettes (montant du bordereau) d’un mon-

tant global inférieur ou égal à 1 000 € lorsque le débiteur a son 
domicile fiscal en France ou agit pour les besoins d'une activité 
professionnelle, et pour les dettes d’un montant global inférieur 
ou égal à 15 000 € lorsque le débiteur justifie qu'il n'a pas son 
domicile fiscal sur le territoire de la République française et 
n'agit pas pour les besoins d'une activité professionnelle. Aucun 
paiement fractionné en espèce à hauteur du plafond et par un 
autre moyen de paiement pour le solde, ne peut être accepté.

•  par chèque bancaire ou postal, avec présentation obligatoire 

Conditions de vente 



HISTOIRE NATURELLE
Collection Yvan DELQUÉ
Le Musée de la Nature - Castres
(1928-2021), et à divers 
—
Vendredi 18 avril 2025, 14h 
—
Hôtel Drouot, salle 5

Nom et prénom / Name and first name  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Adresse / Address . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

C.P . . . . . . . . . . . . . . .  Ville  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Télephone(s)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Email  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

RIB  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Signature  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

ORDRES D’ACHAT

  ORDRES D’ACHAT 
ABSENTEE BID FORM

Merci de joindre au formulaire d’ordre d’achat un 
relevé d’identité bancaire et une copie d’une pièce 
d’identité (passeport, carte d’identité,…) ou un 
extrait d’immatriculation au R.C.S. Après avoir pris 
connaissance des conditions de vente, je déclare les 
accepter et vous prie d’enregistrer à mon nom les ordres 
d’achats ci-dessus aux limites indiquées en Euros. Ces 
ordres seront exécutés au mieux de mes intérêts en 
fonction des enchères portées lors de la vente.

Please sign and attach this form to a document indicating 
the bidder’s bank details (IBAN number or swift account 
number) and photocopy of the bidder’s government issued 
identitycard. (Companies may send a photocopy of their 
registration number).  
I Have read the terms of sale, and grant you permission to 
purchase on my behalf the following items within the limits 
indicated in euros.

Après avoir pris connaissance des conditions de vente, 
je déclare les accepter et vous prie d’acquérir pour 
mon compte personnel, aux limites indiquées en euros, 
les lots que j’ai désignés ci-dessous (les limites ne 
comprenant pas les frais).

I have read the conditions of sale and the guide 
to buyers and agree to abide by them. I grant you 
permission to purchase on my behalf the following 
items within the limits indicated in euros (these limits 
do not include buyer’s premium and taxes).

Merci d'envoyer l’ensemble de ces informations à
Isabelle BOUDOT de LA MOTTE – +33 (0)6 19 99 47 11
Par mail à boudotdelamotte@millon.com ou par voie postale au 19, rue de la Grange Batelière – 75009 Paris

  ENCHÈRES PAR TÉLÉPHONE –  
TELEPHONE BID FORM

LOT N ° DESCRIPTION DU LOT / LOT DESCRIPTION LIMITE EN € / TOP LIMITS OF BID €
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